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m nus
Il existe en Europe une nation

qui a toujours été fatale aux Napo

léons : c'est l'Angleterre.

Un orgueil incommensurable,

un amour-propre joint à la plus

insigne mauvaise foi : voilà les

seuls sentiments qui servent de base

à la politique anglaise. Pas une

idée grande, pas un de ces élans

généreux qui font pardonner les

plus grandes fautes n'est susceptible

de se développer dans le cœur

de l'Anglais. L'argent, toujours

l'argent, encore l'argent, voilà

l'objet de ses aspirations, le but de

sa politique.

Une nation prend-elle pied sur

une terre ignorée ou abandonnée,

l'Anglais crie au voleur .

Et cependant, ses principales

conquêtes, celles qui sont encore

aujourd'hui la source de ses riches-

ses, n'ont pas été colonisées par lui.

Qui a créé l'Inde etses comptoirs?

Qui a peuplé le Canada et son im-

mense territoire ? Ces peuplades

n'ont-elles pas été fécondées par le

plus pur sang français ?

Attaquée par la Prusse qui con-

voitait un lambeau deson territoire,

vaincue par l'Allemagne jalouse de

sa suprématie politique, artistique et

littéraire, la Franco semble avoir

réservé toutes ^es naines pour' les

Germains, ces dignes descendants

des Lordes du Nord ,

Non 1 on ne peut pas oublier

quelle guerre barbare nous a été

faite en 1870-71 ; il est nécessaire

de rappeler à nos enfants quels vols,

quelles atrocités a subis notre chère

patrie ; mais il ne faut pas perdre

de vue l'ennemi héréditaire, l'An-

gleterre; mais il faut enseigner à

ceux qui nous succéderont dans la

carrière, que cette nation perfide

a toujours été fatale aux nôtres.

Vaincu par 1? coalition euro-

péenne, Napoléon Ier se confia à la

générosité du peuple anglais, et cette

confiance n'aboutit qu'au long et

douloureux martyre de Sainte- Hé-
lène.

Napoléon III, en mourant, lais-

sait un fils, l'espoir de tout un peu-

ple, destiné à faire encore une fois

de plus resplendir au ciel l'étoile

des Napoléons, et ce prince a été

lâchement assassiné au milieu de

l'armée anglaise, avec la connivence

de la secte infâme.

Mais déjà l'heure du châtiment

semble avoir sonné. Depuis ce triste

drame du Zululand, les armes an-

glaises n'ont rencontré que des

défaites, et l'amour-propre de l'An-

gleterre que des humiliations.

Elle a reculé au Zululand, elle a

reculé au Soudan, et acculée aune

impasse, obligée de payer les rui-

nesqu'elle a amoncelées, elle a voulu

charger l'Europe de la question

Egyptienne. Ne vaut-il pas mieux

mettre la main dans la poche des

autres, lorsque l'on a une carte à
solder ?

Nos ministres opportunistes s'é-

taient laissés berner. Jules Ferry

avait accepté les propositions de
Gladstone.

Arrière, républicains dégénérés

qui opprimez en ce moment notre

chère patrie! Ne parlez pas de l'E-

gypte que vous vouliez abandonner

à la rapacité anglaise I

L'Egypte 1 C'est notre gloire à

nous. C'est Napoléon devant les

pyramides I C'est Napoléon III

créant ce royaume, y établissant

notre suprématie.

Votre Ferry a essayé de déchi

rer les plus belles pages de notre

histoire. Il avait comploté de nous

livrer pieds et poings liés entre les

mains de l'Angleterre, à cette con-

férence de Londres.

Mais c'était trop de honte. La

Chambre française a reculé devant

ce scandale. La mauvaise foi an-

glaise est venue échouer devant le

refus de l'Europe entière do se ren-

dre complice.

Quel lamentable spectacle nous a

donné cette Conférence 1 Ferry à la

remorque de Bismarck. La France

protégée par la Prusse, jusqu'au

moment où elle se retournera con-

tre nous 1

Républicains et orléanistes répè-

tent à l'envie que l'Angleterre est

isolée, sans appui dans l'Europe et

que son règne est sur le déclin. Ils

se réjouissent et supputent déjà le

partage de ses colonies.

Quant à nous, nous sommes pro-

fondément tristes .

Grâce à la République, nous som-

mes isolés aussi.

Partout, nous rencontrons l'An-

gleterre su., notre chemin ; c'est J

cne lutte non pas ouvrte, E

sourde et dérobée. A Madagascar,

un colonel anglais commande les

Howas. En Chine, l'amiral anglais

a pris les devants et occupe Fou-

Tchéou.

Encore quelques années de ce

régime d'intrigues et de basses pas-

sions qui sont tout le bagage de la

politique opportuniste et ce qui res-

te de grand et de généreux dans le

cœur français aura disparu .

Impérialistes, serrons nos rangs 1.

Gardons pieusement nos grandes

traditions.

Ne laissons pas ébranler nos

convictions, et un jour viendra où

nous sauverons notre patrie, notre

chère France.

E. d'A...

Aumomentde mettre sous presse,

nous apprenons la rupture des négo-

ciations entamées avec la Chine.

C'est la guerre.

Dieu protège la France !

LETTRES PARISIENNES

22 août 1884.

Le congrès, les séances du conseil
général de mon département avaient,
mon cher directeur, absorbé toute mon
attention, tout mon temps et tout mon
dévouement aux affaires publiques.

Les événements s'accumulaient avec
une telle rapidité que mes lettres heb-
domadaires auxquelles vous voulez bien
faire un gracieux accueil, étaient dis-
tancées par les faits qu'elles vous au •
raient relatées.

Pour ne pas mériter plus longtemps
vos reproches et encourir ceux de vos
lecteurs, je reprends mon poste de bon
combat et de correspondant parisien.

Je pensais aller me remettre en pro-
vince, de mes fatigues parlementaires,
et reposer mon ouïe des cris sauvages qui
ont fait ressembler le congrès à une
ménagerie, en entendant le chant des
oiseaux, oublier dans les plaisirs cyné-
gétiques le brouhaha des discusions
politiques et me bercer de l'espoir d'un
meilleur avenir pour la France, en son-
dant un horizon pur, dentelle par les

] collines verdoyantes qui se dressent
derrière mon modeste manoir.

I Je me disposais, à remplacer, à la
place que vous voulez bien m'accorder
dans votre vaillante feuille, ma lettre
Parisienne, par une lettre provinciale
empruntant à Pascal son titre et un peu
son esprit;

Quand le bruit des ruptures diploma-
tiques avec la Chine est venu retentir
dans ma retraite, comme les trompettes
du jugement dernier contre la
République.

Je suis rentré à Paris par train rapide
et aussitôt, mon cher directeur, je vous
transmets les nouvelles qui circulent et
les bruits qui courent, comme des oi-
seaux de mauvais augure, de cercles
politiques en cercles financiers.

C'est bien la guerre, avec toutes ses
horreurs, ses ruines et ses conséquences
incalculables.

Jusqu'au dernier moment, le gouver-
ne ment, cachant dans son fort inté-
rieur, ses appréhensions, ses craintes,
à fait bonne mine contre mauvaise for-

tune.

Il se faisait des illusions sur l'issue
des pourparlers diplomatiques et n'aurait
jamais pensé que la Chine poussât la
fanfaronnade jusqu'à relever la tête en
présence de l'ultimatum Ferry.

Poussant l'opportunisme jusqu'à l'in-
souciance, le gouvernement qui repré-
sente à lui seul la République, s'était sé-
paré, disloqué môme; chaque ministre
courait après un repos réparateur,Grévy
après des lapins;Tirard allait se plonger
dans la Bourboule et Waldeck dans les
bras de sa. .. mer.

Ferry seul était resté, prêt à recevoir
en pleine poitrine ce coup de boutoir
chinois qui l'ébranlé et ne le renversera
pas, soyez en certain.

Le désarroi est complet depuis hier
soir ; au ministère de la guerre on se
demande quel corps d'armée il faudra
mobiliser et l'on se repent d'avoir ren-
voyé la classe.

Nos régions militaires représentent
un régiment sur pied de guerre pour l'èf-

tnmessous les<'
peaux .

Mobiliser en ce moment d<
merciale et industrielle où chaque
homme appelé se posera en soutien
de famille,c'est une révolution rég'ionale .

Je n'en dis pas plus long sur un sujet
si pénible ; la parole est aux événements
et la plus terrible responsabilité qui
depuis 14 ans puisse incomber à la Ré-
publique, écrase en ce moment un minis-
tère d'incapables et d'intrigants qui ne
rendront jamais gorge.

On annonce dans les cercles politiques
que le parlement allait être convoqué ;
un emprunt est nécessaire ; car les caisses
se sont vidées dans la poche des vam-
pires qui nous gouvernent, et trois mille
lieues nous séparent du vaste champ des
opérations militaires.

Quel gouffre que cette campagne du
Tonkin ;

Ruinée par l'importation étrangère,
et par cette guerre lointaine, la France
ouvrira-t-elle enfin les yeux?

Les électeurs se rendront- ils enfin à
la réalité ? le bon sens français reprendra-
t-il le dessus? Il faut l'espérer; mais par
une propagande incessante dans ce but.

A la nouvelle des ruptures diploma -
tiques, la presse opportuniste s'est tue;
elle se garde bien d'informer ses lecteurs
endurcis, de se qui se passe; il ne faut
pas que le pays ou tout au moins une
partie soumise à la consigne électorale
et à la férule impérative, sache où on le
mène.

C'est ànous,conservateurs,que revient
la tâche de le désabuser, de l'arrêter vers
le trou béant de la banqueroute et de la
ruine.

C'est là, la vraie mission de la presse
conservatrice et nous n'en avons pas
d'autre à choisir pour le moment.

Le temps, la réflexion, la raison feront
le reste.

Pour compliquer la situation inté-
rie ure, la marche ascendante du choléra
n'e st pas faitepour tranquiliser la popu-
lation parisienne.

Au moment où je clos ma lettre les
boulevards regorgent de monde; les
cercles politiques sont en permanence.

Un de mes collègues de la Chambre ,
jugeant notre état politique intérieur
a fait une comparaison fort juste; c'est
qu'en l'an de grâce 1884, nous nous
trouvons dans la même situation qu'à
la fin du Directoire sous la première
république.

Et ni le prince Jérôme, ni le prince
Victor ne peuvent revenir d'Egypte !

Pour calmer nos regrets, en Chine, là
parole est aux canons, et en France, à
la Providence,

Un député.

XJA J

Souveraineté t Peuple ;
Les représentations extraordinai-

res, données au Guignol parlemen-
taire de Versailles, sont terminées :
Madelon qui, pour cette fête si
solennellement carnavalesque, avait
mis son bonnet le plus pimpant et
le plus coquet, s'était parée de ses
atours les plus séduisants, Madelon
a obtenu tous les genres de succès
qui lui étaient promis :

Succès de bon ton !
Succès d'esprit I
Succès d'hilarité 1
Deux acteurs de la troupe —

deux héros qui, dédaignant les bal-
les prussiennes en \ 870-71 , ont con-
servé soigneusement au Pays leurs
précieuses existences — ont bien
failli en venir aux mains, nous al-
lions dire aux coups de triques,
mais tout s'est arrangé et la « Co-
médie » a pu heureusement se ter-
miner sans tourner au tragique.
C'était bien assez du burlesque,

Nous n'insisterions pas sur cette
épopée, dont tout autre qu'un nou-
veau Scarron entreprendrait vaine-
ment la- narration fidèle.

Il ne saurait nous convenir, en
effet, d'entretenir chez nos lecteurs
les haut-le-cœur qui les ont récem-
ment assaillis, en retraçant à notre
tour, même à grands traits, l'his-
toire des dix séances gymniques et
zolistesdu Gongrès, bien dignes de
latroupa qui les a données, plus di-
gnes em >**<> Hvj directeur funambule

i doigt et à l'os

quelque besoin que nous a;yo:ns d'ou-
blier cette grotesque pantomime
de ne pas tirer des scènes humi-
liantes dont nous avons été les
spectateurs attristés, les divers en-
seignements qui en découlent et
s'en dégagent.

Aussi biea le < castigat ridendo
mores. » n'a rien perdu de sa va-
leur ; les Pasquinades ont leur mo-
ralité et Scapin tamisé peut devenir
un docte précepteur.

Il n'est pas, en France, un seul
homme , peut-être même un seul
adolescent, qui ignore les deux
principes, en quelque sorte primor-
diaux et supérieurs, qui consti-
tuent ce qu'on appelle avec emphase
le droit public moderne et qui, en
réalité, ne sont et ne constituent
que le droit naturel plébiscitaire, à
savoir :

Le principe de la souveraineté
nationale ;

Le principe de l'égalité devant la
loi.

Or, le Congrès, prétendu natio-
nal, de Versailles, a audacieusement
violé ces deux principes, — sans
parler des autres violations par lui
commises, des attaques par lui diri-
gées contre la liberté et la cons-
cience ; à vouloir les citer toutes,
nous aurions trop à faire.

Il a violé le premier en s'attri-
buant un pouvoir souverain qu'il
n'a jamais possédé, personne ne
l'en ayant jamais investi ;

Il a violé le second en déclarant
inéligible à la présidence de la
R. F. une catégorie de citoyens
aussi citoyens et mille fois plus
françaisqu'aucun des membres de ce
Congrès sans pareil.

Le pouvoir constituant , il faut
bien qu'on le sache, n'appartient
actuellement à personne en France,
car le peuple, qui en est le déten-
teur, ne l'a délégué à personne ;
nous osons même dire que c'est là
un droit personnel, qui s'exerce et
ne se délègue pas.

Comment, dès lors, 275 séna-
teurs, qui ne sont, à aucun titre,
les élus du Peuple et 550 députés,
élus pour faire des lois, non pour

i faire ou défaire une Constitution,
J ont-ils pu commettre cette usurpa-

tion monstrueuse de rapiécer une
I Constitution à laquelle le peuple est

toujours demeuré étranger, qu'il
n'a jamais acceptée, et qui, par un
reste de pudeur chez les Orléano-
républicains, ses générateurs, avait
été déclarée perpétuellement révi-
sable, quant à la forme de gouver-
nement ?

Constitution et rapiéçage se
valent, c'est-à-dire qu'ils ne valent
rien, parce qu'ils sont l'un et l'autre
l'œuvre de mandataires sans man-
dat constitutionnel et qu'il leur
manque la cause première et effi-
ciente de leur valeur intrinsèque :
la consultation et l'approbation di-
recte du maître souverain: le-Pays.

D'autre part, tous les Français
étant, sous des conditions d'âge
civil et de capacité légale, électeurs
et éligibles, pourquoi frapper d'os-
tracisme d'illustres concitoyens,
qui, à des titres divers, par leurs
familles et par eux-mêmes, ont fait
la gloire et la fortune de la France?

Quoi 1 nous, humbles, très hum-
bles citoyens, nous pourrions, —
ce qu'à Dieu ne plaise, — être
choisis pour présider aux chance-
lantes destinées de la R. F., alors

1 que les descendants des Bourbons
et des Napoléons ne le pourraient
point?

C'est là vraiment de l'indignité à
rebours : tant pis pour les badauds
qui ne le comprennent pas.

On ne discute pas ces choses-là ;
mieux vaut en rire : Napoléon ex-
pulsé par Brialou ! Quelle pitié I

Les voilà donc ces hommes, i
- es républicains ■ (\m ontk'û
loursà 1<-
souverai peuple, de volonté i
nationale, de respect, du suffrage
universel,. les voilà qui trahissent
tout cela, qui violent leur mandat
en le dépassant et en le dénaturant
pour conserver quelques mois de
plus d'existence à leur idole, à leur
Marianne, dont ils font un nouvel
Etre suprême et qu'ils décrètent
d'immortalité ! 1 !

Pauvres fous, plus dignes de
Bicêtre que de Vincennes, mais
dignes assurément de l'un et de
l'autre !

La R.F. a vécu, car ces choses-
là seraient, comme dit le chevau-
cheur Ferry, dans son langage
imagé, et elles se paieront, car un
gouvernement qui en arrive là est
moribond ; il appelle le fossoyeur.

Et nous espérons bien que la
besogne sera prompte et facile.

Pour nous, nous le déclarons
bien haut, une fois de plus, nous
ne connaissons rien ici-bas au-
dessus de l'impérialisme, si ce n'est
le droit plébiscitaire d'où l'impé-
rialisme tire sa raison d'être .

Et c'est par le plébiscite seule-
ment que nous triompherons des
habiletés malsaines qui ont fait
faire, il y a neuf ans, la Répu-
blique par une assemblée de mo-
narchistes, et cela en haine de
l'Empire ; car cet enfantement
monstrueux, né d'un accouplement
contre nature, a produit à ce jour
ce qu'il devait fatalement produire :

La honte au dehors.

La ruine au dedans.

L'humiliation partout.

Le mépris de tout droit, de
tout principe, de toute autorité.

Dans cet effondrement général
des choses et des hommes, de ce
gouvernement qui, selon l'expres-
sion de M. de Mun, s'est établi « sur
les ruines de la patrie et sur les
émeutes triomphantes » nous voyons
clairement le doigt de Dieu, qui
nous conduit insensiblement au
port, vers celui qui nous rendra
enfin la France de 1804 et de
1852 ; c'est-à-dire, le droit, l'auto-
rité, la force, ayant pour corollai-

res, le travail, l'épargne et la
grandeur.

Et, nous osons le croire, les le-
çons du passé nous serviront cette
fois 1 L.

REVUE PARLEMENTAIRE

Notre tâche, cette fois, ne sera ni

longue ni difficile à remplir. Nos séna-

teurs sont à la pêche ; nos députés ap-

prêtent leur attirail de chasse, et comme

M. de Gavardie ne nous a pas fait savoir si

ça biche ,comme nous n'avons nul inten-

tion de narrer à nos lecteurs les exploits

cynégétiques de M. de Baudry d'As-

son ou du citoyen Brialou, nous allons,

nous aussi, boucler notre valise parle-

mentaire : les acteurs s'ont rentrés dans

la coulisse, partant plus d'intérêt.

Une seule séance dans la semaine : La

séance de clôture du samedi, 16 août.

Au Sénat, M. Ferry dépose le projet

sur les crédits pour le Tonkin. Les ban-

quettes sont vides; la galle est aban-

donnée. M. deBroglie, qui prêche dans

le désert, s'élève avec véhémence contre

cette malheureuse expédition du Tonkin

qui va, dit-il, nous donner, comme ré-

sultat le plus certain, la guerre avec la

Chine,et où s'est montrée à nu, depuis le

premier jour, toute l'impéritie de ce gou-

vernement qui « après avoir fait perdre

« dix jours en discussions stériles, ne

« donne pas un jour, maintenant, pour

« traiter une question qui engage Thon-

« neur de notre drapeau, la vie de nos

« soldats. » '

Le projet est adopté par 193 voix, et

la discussion remise.à it ■■■•

Les dix sV t encore

présents se ] bousculent et s'écrasent ;

c'est à qui sortira le premier du forum
vêtus !

A la Chambre, interpellation de M.

Raspail sur les circulaires des Compa-

gnies de chemin de fer Paris-Orléans et

Paris-Lyon-Méditerranée, interdisant à

leurs employés de faire partie des con-
seils électifs.

Le vieux montagnard Madier de

Montjau, joue à son tour de la même

guitare et veut, coûte que coûte, faire des

conseillers municipaux avec les hommes

d'équipe du P. -L.-M.

Sur la constatation officielle de M.

Clemenceau, que la Chambre ne compte

pas deux cents membres présents, le

bureau consulté décide qu'il ne sera 'pas

procédé au vote, et M. le président lit le

décret de clôture de la session.

On se donne rendez-vous pour le 20
octobre.

Au revoir, Messieurs, au plaisir !

VImpérial dépose sa lorgnette : le

20 octobre, nos lecteurs le retrouveront

à son fauteuil d'orchestre!!

INFORMATIONS

Plusieurs journaux annoncent ce matin
que S. A. I. le Prince Victor-Napoléon
est arrivé hier soir à Paris, venant de
Vienne. Cette nouvelle est prématurée ; le
Prince doit rentrer prochainement, mais le
jour de son retour n'est point encore fixé.

Les grandes manœuvres allemandes sur
les bords du Rhin, sont renvoyées au 15 sep-
tembre à cause de l'entrevue que l'empe-
reur désire avoir avec le czar.

L'Impératrice Eugénie est arrivée à
Carlsbad pour y faire sa cure annuelle.

Sa Majesté est accompagnée de Mme
Bourbaki et de M. Pletri, l'ancien préfet de
police. Toujours en grand deuil, elle porte
un long manteau noir et s'appuie sur une
canne également noire.

L'Impératrice est l'objet des plus grandes
sympathies et on s'empresse beaucoup au-
tour d'elle.
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• La carte du Tonkin. — Quand nous

parlons de carte, il ne s'agit pas de carte

géographique, nous employons ici ce voca-

ble comme synonyme d'addition.

Nous voulons montrer aux lecteurs ce

que nous coûte l'expédition du Tonkin, la

grande pensé* du règne de Ferry. Cette

expédition, on ne se le rappelle que trop,

ne devait au début que durer l'espace d'un

matin. Il s'agissait de mettre simplement

à la raison les Kroumirs de là-bas, à qui on

avait donné le nom de Pavillons noirs,

comme si l'on voulait donner raison au

proverbe : Le pavillon couvre la mauvaise

marchandise.
Pour faire cette promenade militaire, à

la suite de laquelle le fameux delta du

fleuve Rouge — qui commence à être rouge

du sang de nos soldats, en attendant qu'il

devienne jaune de l'or que nous y aurons

dépensé — pour faire, disons-nous, cette

promenade militaire, l'excellent Ferry de-

mandait la bagatelle de 5,300,000 francs.

Ces cinq millions et demi devaient lar-

gement suffire. Même on ferait des écono-

mies. On était alors au 28 mai 1883.

A la fin de cette même année, l'expédition

du Tonkin avait coûté... 181,200,000 fr.

En 1884 :

Ie Crédit, 9 millions;

2° Crédit, 20 millions;
Et, enfin, crédits dernièrement votés :

38 millionslll
L'expédition du Tonkin nous coûte donc

environ 228 millions, — lesquels représen-

tent un intérêt à 5 pour cent de plus de onze

millions.

Et tout cela pour des pépites!

Voilà ce que nous coûte jusqu'ici la plus

grande pensée de M. Jules Ferry, et ce n'est

pas sa dernière pensée, malheureusement

pour nous.
Nous n'avons pas fini de jeter de l'argent

dans le gouffre tonkinois; mais il paraît

que tout est pour le mieux, puisque les

Chambres votent les crédits et puisque les

électeurs continuent' à voter pour ceux qui

encouragent les folies de M. Ferry,

(Le Pays.) PAUL DE LÉONI.

L'âge des souverains régnants,^—

C'est lundi que l'empereur B'rançois-Joseph

d'Autriche, né le 18 août 1830, est entré

dans sa cinquante-quatrième année. Voici,

à ce propos, un intéressant relevé de l'âge

de tous les monarques existants; le doyen

des monarques est l'empereur Guillaume

d'Allemagne, quatre-vingt-sept ans. Vien-

nent ensuite :

Le pape Léon XIII 73 ans.

Le roi de Hollande 67 —

Le roi de [Danemark . . 66 —

La reine Victoria 65 —

Le roi de "Wurtemberg 62 —

L'empereur du Brésil 58 —

Le roi de Saxe 56 —

Roi de Suède et de Norvège. 55 —

Le roi des Belges 49 —

Le roi de Portugal 45 —

Le roi de Roumanie. 45 —

Le sultan... 41 —

Le oi d' fcaiie .......... 40 -
i 'em pereui de Russie ....... 39 —

Le roi de Bavière S8 —

i a r ece. .,,.., .... 38 —

Le roi le Serbie 39 —

Le plus jeune est le roi Alphonse XII

d'Espagne, âgé seulement de 28 an3.

Il est question, au ministère de la guerre,

de former un comité composé d'officiers

écuyers, présidé par un générai de* plus

compétents, qui serait spécialement chargé

des courses militaires et de celles qui ont

lieu, chaque année, aux concours hippi-

ques de Paris, Lyon, Bordeaux, Lille,

Nancy, Chalon, etc.

L'expérience de la direction des aérostats

est regardée comme décisive. Les inven-

teurs sont deux officiers du génie. Le prin-

cipal, M. Paul Renard, est né dans les

Vosges en 1847, c'est lui qui a eu la pre-

mière idée et obtenu les premiers résultats.

Il a refusé toutes les offres de l'industrie

et de l'étranger. Il a été secondé dans son

œuvre par M. Charles Krebs, un Alsacien.

On se rappelle que pendant une des ora-

geuses discussions du Congrès. M. Jules

Roche ayant voulu crier trop fort, menacer

même, M. Andrieux, ancien préfet de police

et député du Rhône dit en haussant les

épaules : « Cet homme m'appartient ». On

ne comprit pas lo sens de ces trois mots ;

le voici :
M. Jules Roche, comme beaucoup de ses

coreligionnaires politiques, entra en 1870

dans l'administration en qualité de secré-

taire-général de l'Ardèche Sa place était

à l'armée, mais il s'inquiétait peu de ce

détail.
Esprit étroit, haineux, espèce de bête

venimeuse, le jeune fonctionnaire chassa

tous les fonctionnaires pour caser les frè-

res et amis. Un juge de paix osa lui résis-

ter, M. Roche n'hésita pas, fit arrêter le

récalcitrant et enfermer dans une cave où

il le garda trois jours.
Ce procédé valut au tyranneau une pour-

suite devant les tribunaux pour s'être rendu

coupable de séquestration arbitraire.

M. Jules Roche eut peur et courut con-

sulter M. Andrieux, car le cas était grave.

M. Andrieux lui demanda s'il avait des pa-

rents bien placés, il répondit qu'un de ses

oncles, Monseigneur Roche, était évêque.

Son conseiller lui dit d'aller voir le prélat

et de le prier d'agir vite auprès du gouver-

nement.
Mais comme il fallait quand même expli-

quer lé motif de l'arrestation du malheu-

reux juge, M. Andrieux dit à son client

qu'il aurait à dire tout simplement que s'il

avait fait fourrer le magistrat dans une

cave, c'était dans son intérêt, afin de le

sauver des fureurs de la foule.

Le conseil était bon, Mgr Roche agit et

son neveu fut acquitté.
Ce neveu trop fantaisiste avait été se-

crétaire des Conférences de Saint-Vincent-

de-Paul avant de devenir radical, mangeur

de prêtres et démolisseur d'église. Comme

le radicalisme ne le menait à rien de lu-

cratif, il l'a abandonné pour passer dans le

camp opportuniste. Il n'a pas fini ses évo-

lutions.

On construit en ce moment à New-York

le piédestal de la statue de Bartholdi que

tous les Parisiens ont pu voir et qui vient

d'être emballée.
Pour donner une idée des travaux ac-

complis et ceux à accomplir, nous pouvons

dire que les fondations, qui ont reçu il y

a une dizaine de jours la première pierre

du piédestal, ont absorbé 23, 500 tonnes de

pierre et de béton.

Lorsque la statue sera mise en place, il

faudra 150 tonnes d'acier pour la fixer au

piédestal, de façon qu'elle puisse braver

impunément la rage des vents qui, par les

violentestempêtes, sont considérés comme

pouvant opérer sur elle des poussées équi-

valant à une pression de 7 ou 8,000 tonnes.

Toutes les pièces de l'énorme « Liberté »

sont, en ce moment, mises en caisses avec

soin et dûment étiquetées. Elles seront

ensuite placées dans la cale d'un navire

français de l'Etat, spécialement frété à cet

effet et qui arrivera à sa destination au

plus tard en novembre, avec sa cargaison,

unique en son genre.

Les divorces. — Le tribunal civil a

prononcé hier le divorce des époux Mario

Uehard, de Beauffremont, Picard, Lecoq et

de Sougeon.
La demande de M. Bachelin de Florenne

a été repoussée, attendu, dit le jugement,

que la nouvelle loi doit être interprétée en

ce sens, que le divorce ne peut être obtenu

qu'après un délai de trois ans à partir du

jugement de séparation de corps. Le juge-

ment de séparation invoqué par M. Ba-

chelin de Florenne ne remonte qu'à 1882.

La demande de Mme Patti est renvoyée

après les vacances.

La révision proposée par M. Ferry n'é-

tait qu'une mystification.
La question reste la même, les sénateurs

et les députés qui l'ont votée n'avaient en

vue que de plaire au ministère et de se faire

un tremplin électoral.

Ils n'ont contenté qu'eux-mêmes et sa-

tisfait personne.

La preuve.

Voici le manifeste que la Ligue républi-

caine pour la révision de la Constitution

vient d'adresser aux groupes cercles, et co.

mités adhérents :

Citoyens,

Vous savez tout ce qui s'est passé :

« Vous demandez la révision, c'est nous

qui la feront », disaient nos adversaires.

Ils l'ont faite :

Refus d'une Assemblée constituante;

Mépris du suffrage universel:

Maintien du suffrage restreint ;

Droit de dissolution de la Chambre des

députés laissé au président de la Républi-

que et au Sénat;

Conflit budgétaire organisé;

Ratification en Ï884 par des républicains

de la Constitution imposée en 1875 par des

monarchistes.

Telle est l'oeuvre da. Congrès de Versail-

les, véritable défi porté,à l'esprit de la Ré-

volution et à la tradition du parti républi-

cain.

Ce défi, la démocratie le relèvera.

Elle ne voudra pas laisser la France aux

mains des politiciens opportunistes et de

l'aveugle majorité qui les suit.

Il faut que désormais, dans toutes les

élections, sénatoriales, législatives, dépar-

tementales, municipales, le premier mot

des programmes, soit « Révision ds la Cons-

titution. »

Il faut que la Ligue pour la révision con-

tinue son œuvre, puisque nous n'avons pas

eu de révision.

11 faut que notre mot d'ordre, que celui

de tous les républicains, de tous les patrio-

tes, reste aujourd'hui ce qu'il était hier :

Une Constitution républicaine par une As-

semblée constituante.

Citoyens,

Nous comptons sur vous, et nous don-

nons rendez-vous à la majorité du Congrès

de Versailles pour les élections de 1855.

Vive la République!

Pour le bureau de la Ligue :

Le président,

' LAURBNT-PICHAT.

Il y a encore de beaux jours pour la gaîté

française.

Et si c'était la constitution impériale par

une Assemblée constituante.

Qui est-ce qui serait volé?

Le suffrage universel est capricieux , chan-

geant; prenez garde à vous, républicains de

toute espèce et de toute couleur.

LE DOCTEUR
Toutes les fois que les secrétaires du

conseil municipal font l'appel, on peut
remarquer le fait suivant :

Lorsqu'ils arrivent au nom de Gaille-
ton, ils ne disent pas Gailleton tout
court, comme pour les autres conseillers,
mais ils font précéder le nom de Gaille-
ton du titre de Docteur.

Docteur Gailleton, crient les secré-
taires,alors que pour le docteur Fochier,
ils disent : Fochier.

Cependant le docteur Fochier est doc-
teur tout aussi bien que le citoyen
Gailleton ; mais il n'est pas le Docteur
Gailleton.

Il faut avouer que ce titre de docteur
chatouille bien agréablement l'amour-
propre de notre Esculape municipal.
Quelsque soient la pièce administrative,
l'affiche, l'arrêté, la dépêche, le livre de
prix soumis à la signature du maire, il
fait précéder son nom du signe Dr .

Est-ce le nom de Gailleton qui
rehausse la qualité de Docteur,ou est-ce
le titre de Docteur qui rehausse le nom
de Gailleton ?

Toujours est-il que ces deux mots :
Gailleton et Docteur sont inséparables.
On ne peut dire que Docteur Gailleton
ou Gailleton-Docteur.

Ce qui nous étonne, c'est que notre
premier édile ne mette pas la formule
complète : D. M. P. Ce qui signifie
Docteur-Médecin de la faculté de Paris,
et qu'on pourrait interpréter par Docteur
Maire Provisoire.

En médecine, le grade de docteur est
un titre professionnel, qui n'est pas
comparable à ceux de docteur ès-scien-
ces, ou de docteur ès-lettres. Aussi fait-
on dresser un programme pour mettre
en harmonie avec les autres doctorats,
un doctorat en médecine.

Beaucoup d'électeurs ne peuvent
s'empêcher de rire envoyant cette douce
et innocente manie de notre citoyen-
maire.

Pourquoi le citoyen Quivogne, qui
est adjoint ne signerait-il pas les affi-
ches comme ceci : l'adjoint du 2? arron-
dissement : vétérinaire Quivogne et le
citoyen Combet officier d'état civil à la
même mairie ne signerait-il pas : l'offi-
cier de santé Combet.

C'est tout aussi rationnel que : le
maire : Dr Gailleton.

LA SITUATION AGRICOLE
Il est à constater qu'au fur et à mesure

que les travaux des moissons et des batta-

ges s'affectuent, aussi bien dans nos dépar-

tements du centre que dans ceux du nord,

tous les marchés qui ont le mieux résisté

jusqu'ici à la baisse ont vu le cours des blés

s'affaiser de 1, 50 à 2 fr. les 100 kilos de-

puis la dernière quinzaine.

De tous les côtés les prix de 21 fr. 50 à

22 fr. les 100 kilos représentent la moyenne

du cours de nos blés de pays dans les di-

verses régions.

Par suite de ce nivellement qui s'est

généralisé, nos blés ne peuvent déjà que

difficilement franchir les distances de 100 à

200 kilomètres, parce que dans toutes les

ditections l'offre domine la demande dès le

début de la campagne agricole et que les

appréhensions d'une plus forte baisse sub-

sistent malgré les très bas cours actuels.

Il ne faut pas rechercher l'explication ou

la justification d'une baisse aussi accentuée

que précipitée dans les résultats inespérés

delà nouvelle récolte.

D'après l'ensemble des avis des diverses

régions du centre et du nord, la moisson

s'est terminée dans de bonnes conditions

et les blés nouveaux se trouvent être de

qualité généralement bonne, sans être ce-

pendant de qualité aussi supérieure que

dans notre région.

Dans le nord, le rendement atteindrait

30 à 35 hectolitres à l'hectare et la quantité

des surfaces ensemencées serait supérieure

à celie de l'année dernière. :

De même que pour l'anr

1883, la récolte Sa plus faiï

dans les départements du. ïu.-ai, "w JJ™„»

la ligne du Rhône à la Méditerranée, région

où elle serait plutôt inférieure qu'égale à

une moyenne. A partir du Dauphins et du

Lyonnais elle devient assez bonne moyenne,

et les résultats de la plupart des régions

du centre et du nord paraissent devoir

atteindre au moins une bonne moyenne.

Notre nouvelle récolte paraît donc pouvoir

être considérée comme supérieure a celle

de 1883 comme quantité et comme qualité ;

elle pourra atteindre environ 110 à 112 mil-

lions d'hectolitres, devant nous faire pres-

que autant de profit que la récolte de 12-

millions d'hectolitres de 1882 qui était

très inférieure au point de Vue de la qua-

lité.

Et cependant, en 1882, les blés valaient

de 25 à 26 fr. les 100 kilos et le cours des

farines, huit marques, pratiqué à Paris

était supérieur de plus de 15 fr. par balle

aux prix actuels.

Onsaitque la spéculationparisienneavou-

lu quand même, en ce moment là, exagérer

les cours ; mais cela au prix, il est vrai,

d'une accumulation d'un stock de farines

pui pèse toujours sur cette place où les

cours sont restés depuis lors plus fortement

dépréciés qu'en province, en raison même

de ce qu'ils avaient été plus exagérés en
hausse.

Si la situation n'avait pas été faussée en

1882 surtout, on aurait reconnu plus vite

que nous pouvions amplement nous suffire

avec nos blés de pays et qu'il était dès lors

non-seulement opportun de ne pas encou-

rager le développement des cultures étran-

gères, mais surtout indispensable d'entra-

ver l'entrée illimitée des blés et farines de

l'étranger en sachant se décider à élever

les droits de douane. Que l'on triple ou

quadruple les droits actuels de 60 c. sur

les blés et de 1, 20 sur les farines, ce ne

sera certainement pas une prohibition et il

faudra s'attendre à ce que les produits

étrangers forcent encore nos portes, mais

en payant tout au moins des droits un peu

compensateurs, que nous avons la naïveté
de ne pas savoir encaisser.

Dans tous les cas, il est à espérer que

lorsque les blés étrangers auront à suppor-

ter trois ou quatre fois plus de droits, soit

1, 80 ou 2, 40 et les farines un tarif propor-

tionnel, nous serons moins menacés d'être

envahis, débordés par une production

étrangère dont on a le grand tort d'encou-

rager les développements successifs en ne

sachant pas se hâter de réviser nos tarifs
douaniers.

Il n'y a plus à se dissimuler que c'est une

question de vie ou de mort pour notre cul-
ture, et la crise qui commence à se pro-

duire dès le début de la campagne ne saurait
se conjurer, s'atténuer que par la très pro-

chaine adoption des mesures recommandées

avec unanimité par toute la presse agricole,

par tous les comices, ainsi que par certains

organes de la grande presse, tel que le

Siècle, qui après une étude sérieuse de la

question, ont constaté et affirmé la néces-
sité d'agir sans plus tarder.
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NOS EDILES
ET LEURS APPOINTEMENTS

Quel désintéressement, chez ces bra-
ves conseillers municipaux ! La Répu-
blique, la cité lyonnaise, voilà leur seul
souci. La récompense de leur dévoue-
ment aux affaires publiques, il la trou-
veront dans le triomphe du parti répu-
blicain, dans le bonheur du peuple.

Voila ce que vous disent tous ces
farceurs. Quelques-uns il est vrai, ne
peuvent s'empêcher de rire en vous
contant ces blagues. Et les malheureux
électeurs croient à ce désintéressement.

Voilà ce que coûte le conseil munici-
pal.

Le citoyen Fichet émettait le vœu
suivant :

« Les fonctions publiques doivent être
à la portée de toutes les intelligences. »

Ce vœu a été largement satisfait, car
au Conseil municipal il y a de tous les
numéros, et surtout de la marque zéro.

Or, pour que toutes les intelligences
puissent arriver au Conseil, le citoyen
Fichet avait proposé de rémunérer les
membres du Conseil comme suit :
Un conseiller 1 .000 fr. pour 43 43 . 000
Un adjoint 2.000 fr. pour 12. . 24 . 000
Le Maire 16. 000

Total 83.000

La rubrique sous laquelle on devait
inscrire cette somme était :

« Allocation par voie d'abonne-
ment aux conseillers municipaux
et à l'administration de la ville de
Lyon pour frais de bureau, de voitu-
res, de déplacement, etc. » ^=83.000 fr.

Signé: FICHET, BEDIN, THE-
VENET, ÛDDOUX, BESSIÈRE,

MONCEAUX, JULIAA, CAKLOD.

Pour obtenir du ministre de l'intérieur
la rétribution que l'on demande, on a
abaissé le chiffre, et employé le même
libellé que le Conseil municipal de Paris,
qui distribue à ses membres, 80.000 fr.
d'indemnité.

On a calculé les appointements sur
les bases suivantes :

150 présences soit en conseil ou en
commissions à 5 fr. soit 750 fr. pour un
conseiller.

Pour un adjoint, 300 séances par
année à la mairie à 5 fr., 1.500 fr.
Total. 56 conseillers à 750 fr . . 42 . 000

12 adjoints recevant en
plus 750 fr 8.000
Soit 1.500

50.000
Ce chiffre est inscrit au budget arti-

cle 241 bis, et est ainsi libellé :

« Allocationpar voie d'abonnement
aux membres du Conseil municipal
(Maire, officiers de l'état civil, conseil-
lers municipaux), pour frais divers de

^bureau, de déplacement, etc. »

île délicatesse! s'allouer 750 fr.
(Vais de déplacement, alors qu'on

voyage gratis dans les tramways, cars-
Riperts,.ficelles.....

Et le Docteur-Maire, 16.000 fr. sous
le libellé :

« Fonds mis par abonnement à la
disposition du Maire de Lyon, pour
frais de représentation, 16.000 fr. »
Total. Conseillers 50 . 000

Docteur-Maire 16.000
66.000

Braves Lyonnais ! bons enfants ! lors-
que vous demandez des bouches d'eau,
le transfuge Juliaa vous dit que chaque
bouche d'eau coûte 600 fr. par an, et
que c'est trop cher, on vous les refuse.

Eh bien ! avec ce que coûtent vos
conseillers au nombre desquels se trouve
le citoyen Juliaa, vous pourriez établir
83 bouches d'eau, ce qui sortirait de ces
bouches, vous serait bien plus utile, que
ce qui sort de la bouche de ceux que
vous payez 50.000 fr.

BRUTS DE LA VILLE

Un décoré.—A quelle pression était donc

montée la générosité gouvernementale pour

frapper d'une croix d'honneur un fabricant

de manomètres qu'on appelle Dedieu,maire

de Villeurbanne.

Tout le monde a pu lire la prose de cet

industriel dont le mécanisme est aussi

compliqué que celui des manomètres.

Les Funiculaires.—Nous avons reçu de

l'ingénieur Servoz une lettre recommandée,

contenant des réserves contre les entrefilets
relatifs à son funiculaire.

Nous nous ohargeons et nous nous réser-

vons de parler plus longuement et du pro-

jet, et de son prétendu auteur.

L'Ingénieur de la Voirie. — Le 15

août courant, on a pu voir à la gare de Per-

rache, le directeur de la voirie, recouvert de

son chapeau Stanley, s'embarquer dans un

wagon de premrère classe.

Ses bagages consistaient en un bâton

ferré, et une large serviette de laquelle sor-

tait le projet de distribution d'eau de l'in-
génieur Michaud.

Le directeur de la voirie est allé, dit-on,

goûter huit jours de repos, et l'eau des

sources de Saint-Maurice de Gourdon.

Funérailles du citoyen Chéron. —

Mercredi à 4 heures ont eu lieu les funé-

railles civiles (cela va sans dire) du citoyen

A. Chéron, qui a passé l'Achéron.

Nous publierons dans notre prochain

numéro la biographie de cet édile lyonnais

qui s'est trouvé mêlé à certains tripotages
municipaux.

Il laisse une Joséphine. . à demi culottée

et inconsolable.

Les huissiers. — Décidément MM. les

huissiers.ne serefusent rien,pour accomplir

leurs exploits.

On peut. voir rue de l'Hôtel-de- Ville, les

jours d'exécutions... pas capitales heureu-

sement; un de nos chevaliers du protêt,

conduisant un doghar déjà vieilli par l'u-

sage, et traîné par une rossinante d'un

aspect dénonçant la carence 'd'une nourri-

ture substantielle.

Sur le siège, l'officier ministériel, en véri-

table automédon, poursuivant sa bête avec

son fouet, et dans le doghar, nonchalament

couchés, les deux recors, témoins de la

conduito de leur maître.

L'ensemble est saisissant.

Cet huissier n'est pas l'honorable syndic

de la corporation, occupé en ce moment à

répondre à notre demande.

Compagnie des Tramways. — Nous

adressons nos plus sincères félicitations à

la Compagnie des Tramways. Tous les con-

trôleurs ambulants, vont être munis d'esto-

macs artificiels fabriqués par Peter de Paris.

L'emploi de cet estomac mécanique, per-

mettra à ces contrôleurs, de résister au nou-

veau service qu'on vient de leur imposer,

et qui les force à rester 10 heures sans rien

prendre, de dix heures du matin à huit

heures du soir.

C'est sur le conseil de son avoué, V. Cha-

puis, 48, rue de la République, que la Com-

pagnie n'a pas reculé devant cet achat dicté

par une pensée toute humanitaire.

La journée de ces contrôleurs faisant

14 heures et plus de service, exposés dans

les rues à toutes les intempéries, a été

augmentée de 0,15 c.ce qui la porte à 3 fr. 30,

pour la plupart.

Heureux chevaux de la Compagnie des

tramways, la loi Grammont vous protège,

et elle ne protège pas les contrôleurs, les

cschers et les conducteurs.

—On nous annonce le départ pour les eaux

Vais de l'honorable et sympathique chef

d'exploitation de la Compagnie des Tram-

ways, M. Bouvier. On comprend que lé

chef de mouvementd'unegrande Compagnie

de transports aille aux eaux de Vais.

Les usuriers pullulent de l'autre côté du

Rhin.

Ce sont, commedit une feuille allemande,

« des vampires suçant jusqu'à la dernière

goutte le sang des malheureuses victimes

sur lesquelles ils ont mis la main. »

En 1882, on a poursuivi judiciairement

deux cent soixante usuriers, et le nombre

des industriels qui prêtent à cinquante pour

cent augmente tous les jours.

Le Parlement prépare une loi qui édic-

tera les pénalités les plus sévères contre

ceux qui outrepasseraient le taux légal.

Les usuriers pullulent aussi de ce côté du

Rhin et à Lyon surtout.

Le parquet qui regarde d'un mauvais œil

les voleurs et les assassins, devrait bien

ouvrir le bon et s'inquiéter un peu des

trop nombreux usuriers qui exercent à

Lyon leur désastreuse industrie.

Depuis le krack surtout, ces prêteurs à

la petite semaine ont augmenté d'une façon

inquiétante.

C'est un élément démoralisateur au pre-
mier chef.

On en compte un certain nombre jqui ne

prête pas à moins de cent po«r cent par an.

Des négociants qui ont enseigne dorée,

qui vaut mieux pour eux que bonne renom-

mée, ne se gênent point de prêter à 20 pour
cent.

Des basardiers prêtent à un taux plus

qu'usuraire, qui varie de cent à deux cents
pour cent.

Beaucoup d'affaires soumises au Tribunal

de commerce ont des usuriers pour deman-
deurs.

Tout billet protesté pour lequel on de-

mande jugement devrait faire l'objet d'une
enquête.

Que d'usuriers seraient pinces !

Il est vrai qu'on a toujours le droit d'a-

dresser au parquet une plainte contre celui

qui prête à plus du taux légal.

On hésite... par un sentiment d'honnê-

teté personnelle, sans doute.

Société de Tir de Lyon. — Nous

apprenons que la Société de Tir de Lyon a

ouvert une souscription enfaveur des pom-

piers victimes de l'incendie de la rue Cen-

trale. Les dons seront reçus tous les jours

au siège de la Société, 9, rue du Garet, et

les dimanches 24 et 31 août et 7 septembre,

au bureau du Stand.

La Société de Tir de Lyon s'est inscrite

pour 200 fr. et le groupe des Tireurs de

section de la Société pour 100 fr.

BRUITS DU DEHORS

Saint-Chef, près Bourgoin (Isère).

— Nos félicitations à Monchu le Mare de

Saint-Chef. Nous avons en mains sa pho-

tographie, et nous la présenterons à nos

lecteurs dans le prochain numéro.

## #
Beaujeu (Rhône). — Salut fraternel au

citoyen Balaguy, maire de paillo de la ville

de Beaujeu. Cet honorable maire, ancien

mastroquet, à Paris, est invité à surveiller

sa mairie et le déficit qui se creuse dans la

caisse municipale.

Le citoyen Balaguy est-il maire ou a-t-il

remis la mairie à M. Philippe, qui, au 14

juillet s'écriait : « M. Balaguy est maire,

mais nous sommes autant maire quelui. »

Quel est le maire II dans cette affaire?

# '#
Bron (Rhône). — On annonce l'ouver-

ture du testament politique de Jérôme

Jacquet, ancien adjoint, ancien délégué

cantonal, libre penseur, et homme plein de

formes...

L'ouverture doit se faire par le citoyen

Charles Couturier.libre-penseur janséniste

conseiller municipal, candidat au conseû

d'arrondissement, républicain éprouvé.

Nous rendrons compte de cette ouver-
ture.

SILHOUETTES MUNICIPALES

Le citoyenBOUVIER. — Taille
légèrement au-dessus de la moyenne
profil accentué, carrure large et d'a-
plomb, formes un peu confondues par
l'embonpoint, cheveux, barbiche mous-
tache, tout est gris, mise recherchée, tel
est au physique le citoyen Bouvier -

dignitaire de la franc-maçonnerie, con-
seiller municipal et adjoint à la mairie
du troisième arrondissement.

Originaire du Grand-Lemps, le jeune
Bouvier quitta ses montagnes de l'Isère
en 1849 n'ayant pour toute richesse
que ses 19 printemps.

•% En compagnie de l'ami Favre, il se
confia aux flots de l'Atlantique et du
Pacifique. Une heureuse traversée les
conduisit nouveaux argonautes, sur la
terre Californienne.

Après avoir inutilement demandé aux
placers, et aux fleuves de la Californie
cet or tant désiré, ils abandonnaient les
recherches et les lavages.

Audaces fortuna juvat. Les auda-
cieux font fortune ; en traduction libre.

Nos deux dauphinois forts de cet
axiome, se laissèrent aveuglement con-
duire par la fortune.

Sur ses instances, ils créèrent à Son-
Francisco, un établissement de délas-
sements erotiques.

Cet établissement subsiste encore, et
compte parmi les plus fréquentés.

L'enseigne de cet établissement ré-
pudie celles des établissements simi-
laires du vieux continent.

Un jardin en rend l'entrée mysté-
rieuse, et au milieu du feuillage, on
voit s'agiter les perroquets, les ibis, en
même temps que des rochers inondés
par les cascades, sortent des hyènes,
des chacals. Si c'était en France on
verrait sortir aussi des schakos.

La fortune fut généreuse et nos deux
nationaux virent leur établissement
prospérer, en même temps que leur ma-
got s'arrondissait.

Plus de trente ans loin de la France,
cela valut un congé à nos nababs cali-
forniens, qui revinrent alors se fixer
l'un à Lyon, l'autre au pays qui l'a vu
naître.

Aujourd'hui le citoyen Bouvier est
intolérant — Quantum mutatus ab
illo.

Il demande suivant l'occasion la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat. Non
valeur du conseil, notre adjoint mange
ses revenus, en partageant son ter
entre la mairie, les quilles, et les bouv'.o:
Amateur de vin blanc, pépitier imp
tant car il a encore des intérêts -- ya,n-
Francisco, if aime à dégust
pine avec son courrier dîputre-r:-^

 +, •.- _

LEIectioe des Sénalènrl\V.

i

— Le garde des sceaux a déposé;

sur le bureau du Sénat, le projet de loi il

relatif à l'élection des sénateurs. On aff

déjà publié le texte primitif de ce projet; à

mais ce texte a depuis été modifié et

sensiblement étendu. Le projet tel qu'il

est présenté aujourd'hui, modifie non-

seulement les articles 1 et 7 de la loi

constitutionnelle du 24 février 1875—

désormais extrait de la Constitution, —

mais encore un certain nombre des ar-

ticles de la loi organique du 2 août 1875

sur les élections sénatoriales, de manière

à metrre ceux-ci en harmonie avec les

changements apportés aux premiers.

Voici le texte définitif du nouveau

projet:

PROJET DE LOI.

ARTICLE 1". — Le Sénat se compose de trois

cents membres : deux cent vingt-cinq élus

par les départements et les colonies et

soixante-quinze élus par le Sénat et '«

Chambre des députés.

ART. 2. — Les départements de la Seins

et du Nord éliront chacun 5 sénateurs :
Les départements de la Seine-Inférieure,

Pas-de-Calais, Gironde, Rhône Finistère,

Côtes- du-Nord, chacun quatre sénateurs;

La Loire-Inférieure, Saône-et -Loire, M8'

et-Vilaine, Seine-et-Oise, Isère, Puy-de-

Dôme, Somme, Bouches-du-Rhône, Aisne,

Loire, Manche, Mai ne-et Loire, Morbihan»
Dordogne, Haute-Garonne, Charente-Infé-

rieure, Calvados, Sarthe, Hérault, Basses-

Pyrénées, Gard, Aveyron, Vendée, Orne,

Oise, Vosges, Allier, chacun trois séna-

teurs ;

Tous les autres départements, chacun deu*

sénateurs ;

Le territoire de Belfort, les trois dépajj

tements de l'Algérie, les quatre coloniesde

Martinique, de la Guadeloupe, de la Réuni
8

et de l'Inde française, éliront chacun »

sénateur. ,.,
ART. 3. — Nul ne peut être sénateur s^

n'est Français, âgé de quarante ans

moins, et s'il ne jouit de ses droits civ

et politiques. — Les membres des /"«""

ayant régné sur la France sont inéligiw

Sénat. ... I
ART. 4. — Les sénateurs des dép»

r
^

ments et des colonies sont élus à la n>
8

J

rite absolue, et, quand il y a lieu, au scru^

de liste, par un collège réuni au cbef-

du département ou de la colonie et c

posé :

1° Des députés;



L'IMaPERIAL

2* Des conseillers généraux ;
3- Des conseillers d'arrondissement ;
4° Des délégués élus, parmi les électeurs

de la commune, par chaque Conseil muni-
cipal, en nombre déterminé par le chiffre des
membres de ce Conseil.

Les conseils de 10 membres éliront 1 délégué
12 — 0

16 — 3

21 — 4

23 — 5

27 — 6

30 — 7

32 — 8

34 — 9

35 — 10

Le conseil municipal de Paris, élira vingt

délégués.
Dans l'Inde française, les membres du

conseil colonial et des conseils locaux sont
substitués aux conseillers généraux, aux
conseillers d'arrondissement et aux délé-
gués des conseils municipaux.

Ils votent au chef-lieu de chaque établis-

sement.

ART. 5. — Les sénateurs nommés par le
Sénat et la Chambre des députés sont élus,
au scrutin de liste s'il y a lieu, à la majo-
rité absolue des suffrages, par les deux
Chambres formant un seul collèg;, mais pro-
cédant au vote dans deux Assemblées distinc-

tes.
ART. 6. — Les sénateurs des départe-

ments et des colonies sont élus pour neuf
années et renouvelables par tiers tous les

trois ans.
ART. 7. — Les sénateurs élus par le Sénat

et la Chambre des députés sont également élus
pour neuf années et remplacés à l'expiration
de leur mandat.

Toutefois, il n'est rim changé à la situa-
tion des sénateurs élus par l'Assemblée nation-
nale et de ceux élus par le Sénat antérieurement
à la promulgation de la présente loi.

A l'expiration du mandat et en cas de
vacance par décès, démission ou autre
cause, il est pourvu au remplacement dans
le délai de deux mois.

ART. 8. — Les articles 2 (paragraphes 1
et i), 3, 4, 5, 8, 23 de la loi organiqne du
2 août 1875 sur les élections des sénateurs
sont modifiés ainsi qu'il suit :

« ART. 2 (paragraphes 1 et 2). Chaque con-
« seil municipal élit le nombre de délégués
« prévu par l'article S ci-dessus. L'élection
« se fait au scrutin secret, et, le cas échéant,
a au scrutin de liste, à la majorité absolue
a des suffrages. Après deux tours de scrutin
« la majorité relative suffit, et, en cas d'é-
« galité des suffrages, le plus âgé est élu.

« Il est procédé le même jour et dans la
« même forme à l'élection des suppléants en
« nombre égal à celui des délégués. Les sup-
in pléants remplaceront les délégués, en cas
« de refus ou d'empêchement, selon l'ordre
« fixé par le nombre de suffrages obtenu par
n. chacun d'eux. »

« ART. 3. — Dans les communes où il
« existe une commission municipale, les

« délégués seront nommé par l'ancien oon-
* seil. »

« ART. 4. — Si les délégués n'ont pas été
« présents à l'élection, notification leur en
; sst faits dans les vingt-quatre heures par
« les soins du maire. Ils doivent faire par-
ti venir au préfet dans les cinq jours l'avis

« d» iau:, acceptation. En cas de refus ou
« de silence, Us sont remplacés par les sup-
« pléants, qui sont alors portés sur la liste
« comme délégués de la commune. »

« ART. 5.— Le procès-verbal de l'élection
« des délégués et des suppléants est transmis
« immédiatement au préfet. Il mentionne
« l'acceptation ou le refus des délégués et
« suppléants, ainsi que les protestations
« élevées contre la régularité de l'élection
« par un ou plusieurs membres du conseil
« municipal. Une copie de ce procès-verbal
« est affichée à la porte de la mairie. »

« ART. 8. — Les protestations relatives à
« l'élection des délégués ou suppléants sont
« jugés, sauf recours au conseil d'Etat, par
« le conseil de préfecture, et dans les colo-
« nies, par le conseil privé.

« Les délégués dont l'élection est annulée
« parce qu'ils ne remplissent pas une des
« conditions exigées par la loi, ou pour vice

« de forme, sont remplacés par les sup-
in pléants.

« En cas d'annulation de l'élection d'un
« délégué ou de celle d'un suppléant,comme
« au cas de refus ou de décès de l'un et
« de l'autre après leur acceptation, il est
« procédé à de nouvelles élections par le
* conseil municipal au jour fixé par un
« arrêté du préfet. »

a ART. 23. — Il est pourvu aux vacances
« survenant par suite de décèsou de démission
« des sénateurs nommés par les départements
« ou les colonies dans le délai de trois mois,
« à moins que les vacances ne surviennent
« dans les douze mois qui précèdent le ré-
ut nouvellement triennal. »

ART. 9. — Sont abrogés :
!• Les articles 1 à 7 de la loi du 24 février

1875 sur l'organisation du Séoat ;
2- Les articles 24 et 25 de la loi du 2 août

187f sur les élections des sénateurs.

Les Tramways à Lyon
7"°' Article

Cahier des charges (Suite)

« ARTICLE 20. — En cas d'interruption
partielle ou totale de l'exploitation, la
ville de Lyon sera tenue ;de prendreles
mesures nécessaires pour assurer pro-
visoirement le service et pour réorga-
niser ensuite une exploitation régulière.

« Si dans un délai de six mois cette
organisation ne peut s'effectuer, la dé-
chéance pourra également être pronon-
cée. »

Cet article a été invoqué par le Conseil
municipal, pour refuser des concessions
demandées en concurrence avec la Com-
pag-nie.

C'est une fin denon-recevoir employée
pour favoriser le monopole.

Il y a dix ou douze villes, dans les-
quelles les Compagnies de tramways,
ont fait faillite. L'exploitation ne s'est
pas arrêtée pour cela. La concession a
été reprise, et l'exploitation, soulagée
de l'agiotage qui avait présidé à la
naissance de la première Société, s'est
faite dans d'excellentes conditions.

(Les articles 20 et 21, sont insigni-
fiants, le dernier fixe les prix actuelle-
ment perçus).

« ART. 23. — Dans le cas où la Ville
jugerait à propos d'abaisser tout ou
partie des tarifs, les taxes réduites ne
pourront être relevées qu'après un délai
de trois mois. »

Ainsi la Ville, c'est-à-dire le Conseil
municipal, a donc la faculté de baisser
et de relever les tarifs. Cette faculté per-
met donc d'imposer à la Compagnie,
l'essai de tarifs réduits.

« ART. 24. — AU moyen de la percep-
tion de ces tarifs, la ville de Lyon con-
tracte l'obligation d'assurer le transport
des voyageurs, et celui des marchandises
avec soin, célérité et exactitude. A cet
effet, elle devra faire mettre et entrete-
nir eE circulation, en toute saison, le
nombre de chevaux et de voitures ré-
clamé par les besoins du service, en se
conformant aux arrêtés qui seront pris
par le Préfet. Les départs des voitures
devront être aussi multipliés que pos-
sible.

«Ils se succéderont aux intervalles qui
seront fixés par le Préfet (le concession-
naire entendu) en raison de l'importance
des lignes, et des besoins de la circula-
tion aux divers moments de la journée. »

Cet article est clair et précis. Si la
Compagnie des tramways, commet des
infractions, c'est donc encore la faute du
Conseil municipal. Nous ne pensons pas
qu'il y ait un préfet, qui n'impose à la
Compagnie ce qu'un conseil municipal
luidemande, avec toute une population.

A Lyon, il est scandaleux de voir une
Compagnie supprimer en hiver, sur tous
les services de banlieue, les trois quarts
des départs, après huit heures.

La Compagnie est en contravention
formelle avec le cahier des charges,
lorsqu'elle prend pour aller du théâtre
à l'octroi, au service dit des théâtres, le
double du prix de transport.

L'article 24 interdit de prendre d'au-
tres tarifs que ceux fixés, et il oblige la
Compagnie de mettre en toute saison
le nombre de chevaux et de voitures
nécessaires.

La Ville subventionne le théâtre, c'est
pour que tous les habitants, tous les
contribuables puissent jouir de cette
distraction subventionnée sur leurs de-
niers.

S'il est nécessaire d'avoir un départ
au sortir des théâtres, il faut que la
Compagnie le fasse, sans aug-mentation
de prix.

Il est scandaleux encore de voir les
habitants d'une partie du 3e arrondisse-
ment payer double, pour n'aller qu'à la

moitié du trajet.
Si les conseillers municipaux n'étaient

pas les obligés de la Compagnie avec
leur carte de circulation gratuite, il la
ramèneraient à l'exécution de l'article
24 et ce, au profit des contribuables, à
qui elle fait payer double, lorsque cela
lui est formellement interdit.

On voit combien il est utile de mettre
sous les yeux du public les cahiers des
charges, afin de connaître les droits à
exercer contre les Compagnies conces-
sionnaires des monopoles.

(A suivre.)

LE MANDÂT MUNICIPAL

Tous les conseillers municipaux qui
siègent à l'Hôtel de Ville, se sont pré-
sentés aux élections, après avoir signé
le mandat dont nous publions le texte.

Il y a en ce moment; des questions
très importantes, qui vont être résolues
ou escamotées : les eaux, les funiculaires,
les pompiers, la révision des tarifs des
tramways, etc

Il est intéressant pour la popula-
tion lyonnaise de voir ce que vont faire
ses 56 représentants, auteurs de si belles
promesses pour se faire nommer.

Les électeurs pourront juger de l'hon-
nêteté politique de ces pitres qui, main-
tenant qu'ils sont en place, qu'ils voya-
gent à l'œil, qu'ils sont à la piste des
affaires, vont renier leur signature.

Il va être édifiant de rapprocher
ces promesses faites à la population,
des décisions qu'on va prendre contrai-
res à ses intérêts et contraires au man-
dat accepté. — Voici le mandat :

Comité central
des républicains radicaux de la ville de Lyon

MANDAT MUNICIPAL

Les républicains radicaux, électeurs de
l'arrondissement, constitués en Comité
central:

Considérant qu'il importe de maintenir
une constante conformité de vues entre les
mandataires et les mandants; que rgtte-'
tente est aussi précieuse pour l'élg _ '\
elle assure une grande force nvgjïi..,
pour les électeurs dont elle consav'?C~'ia sou-
veraineté; qu'elle est d'ailleurs facile à éta-
blir en précisant les points principaux sur
lesquels elle doit être fondée,

Présentent à leurs candidats, pour être
accepté et signé par eux, avec engagement
d'honneur de travailler à sa réalisation, le
mandat municipal suivant:

ARTICLE l 8 '. — Défendre les principes
républicains et les droits qui s'y rattachent,
surtout en ce qui concerne l'indépendance
communale administrative.

ART. 2. —Gérer avec sagesse et économie
les affaires de la commune, réduire au strict
minimum le personnel de tous les bureaux
se rattachant à l'Administration; élaborer
sans retard, pour écarter toutes recomman-
dations extérieures, un règlement spécifiant
les conditions de recrutement, d'avance-
ment et d'admission à la retraite pour ledit
personnel; exercer un contrôle actif sur les
actes de l'administration ; combattre éner-
giquement tout projet aventureux pouvant
compromettre l'avenir des finances de la
ville ; appliquer constamment le principe
de l'adjudication publique aux marchés et
entreprises, ainsi que celui du concours
pour les créations artistiques; faciliter

autant que possible aux associations et
syndicats ouvriers l'admission aux adjudi-
cations données par la ville.

ART. 3. — Assurer une plus ferme appli-
cation de la loi sur l'instruction obligatoire :
en maintenir la laïcité et la gratuité; favo-
riser l'enseignement de la gymnastique ;
continuer d'une façon plus économique la
construction des groupes scolaires; créer
des écoles professionnelles ; voter un plus
grand nombre de bourses pour faciliter aux
enfants du peuple l'admission, après con-
cours, à l'instruction secondaire et supé-
rieure.

ART. 4. — Travailler à soustraire toutes
les institutions de bienfaisance, ainsi que
les établissements hospitaliers à la tutelle
cléricale; en revendiquer, dans la mesure
de la compétence du Conseil, la direction
par les corps élus; pousser à la création
d'écoles d'infirmiers et d'infirmières laïques ;
fonder des institutions philanthropiques
laïques, telles que : orphelinats et caisses
de retraites pour les invalides du travail
et asiles de nuit.

ART. 5. — Refuser toute subvention aux
cultes; maintenir l'application de l'article
45 de la loi du 27 germinal an X, qui in-
terdit les manifestations extérieures des
cultes.

ART. 6. — S'associer activement à toutes
les recherches ayant pour objet le rempla-
cement de l'octroi par un système d'impôt
plus équitable; en attendant cette trans-
formation, étudier les moyens financiers
propres à arriver aux dégrèvements des
taxes pesant le plus lourdement sur la con-
sommation.

ART. 7. — Assurer à la ville une distri-
bution d'eau saine, abondante et à bon
marché; diminuer le prix du gaz tout en
maintenant les privilèges delà ville; com-
battre énergiquement la création de nou-
veaux monopoles et tendre dans la mesure
du possible à la disparition de ceux exis-
tants.

ART. 8. — Etudier et adopter sans retard
un plan définitif d'alignement et de nivel-
lement pour les quartiers neufs de la ville,
afin d'éviter des expropriations prochaines
et coûteuses ; assurer un fonctionnement
plus étendu et plus régulier aux commis-
sions d'hygiène et des logements insalubres;
supprimer les fossés d'enceinte, achever les
rues projetées ; simplifier les formalités de
demandes de Voirie, ainsi que les services
pour les inhumations et les exhumations.

ART. 9. — Pousser à l'application plus
rigoureuse de la loi sur le travail des en-
fants et des femmes dans les usines et ma-
nufactures.

ART. 10. — Activer la réorganisation du
corps et du service des pompiers.

ART. 11. — En cas d'élection sénatoriale,
ne voter que pour un délégué éprouvé accep-
tant lui-même de se concerter avant le vote
avec les électeurs du premier degré réunis
en Comité central, et partisan de la révision
de la Constitution et de la suppression
du Sénat.

ART. 12. — Emettre le vœu que toute
fonction élective soit rétribuée.

ART. 13. — Conserver de constants rap-
ports avec les électeurs militants formant
le Comité central ce qui permettra à l'élu
de rendre fréquemment compte des travaux
de sa gestion et de s'inspirer en toute cir-
constance des aspirations de ceux qui l'ont
nommé.

ART. 14. — Continuer l'envoi dans les
bibliothèques d'arrondissement d'un exem-
plaire lu budget de la ville et d'un exem-
plaire (les procès-verbaux des séances du
consei .

-«»-

CALÎNO-COURRiER
comble pour un chasseur, tirer une

traite.

Le comble de la pudeur pour uc jeune
homme, ne pas oser regarder lever la
lune.

„*# *
Grande discussion en Sorbonne. Il s'agit

de savoir si le trait qui blessa Achille au
talon, était un trait de bois, de fer... ou
d'esprit.

***

Un paysan, nouvellement arrivé à Paris,
s'amusait à souffler sur un termomètre.

Attention, mon petit vieux, lui crie un
gamin, le thermomètre va se fâcher ; si tu
le fais monter à l'échelle thermométri-
que.

Un chapitre du Budget de 1884
L'ASSISTANCE PUBLIQUE

(Séance du 27 décembre 1883.)

Le rapporteur s'exprime ainsi :
« Ce chapitre est celui qui en quel-

ques années a augmenté avec le plus de

rapidité.
En effet, voici la progression ascension-

nelle suivie par ce budget dans une pé-
riode de dix ans.

Crédits inscrits en 1875 Fr. 309.299
1877.... 494.266
1879.... 737.695
1881.... 841.895
1883.... 920.995

Pour 1884 1a commission vous pro-
pose : 1.011.545 fr. 40 centimes.

Il ne faut pas tirer, de l'examen de ce
tableau, la conclusion, que la misère est
croissante en raison directe des aug-
mentations.

La proposition inverse serait peut-
être plus près de la vérité. Mais les
conseils qui se sont succédé ont pris à
tâche de satisfaire dans la plus large
part possible aux obligations réclamées
par l'humanité. Sans se décerner un
brevet de démocrate, le Conseil peut
constater avec orgueil qu'en attendant
le vote des réformes sérieuses réclamées
avec juste raison en faveur des travail-
leurs, il a fait dans son passage aux
affaires le possible pour diminuer les
souffrances imméritées.

On se demande si ce rapporteur de la
commission du budget, n'a pas fait un
séjour à Bron.

Que doit-on soulager ? la misère, or,
plus il y a de malheureux et plus on
doit donner, donc les dépenses de l'as-
sistance publique doivent augmenter
avec la misère.

Le rapporteur de la commission du
budget nous dit le contraire.

Mais alors si la misère n'augmente
pas et que les dépenses augmentent
c'est du gaspillage. C'est la distribution
des deniers publics, dans un but, qui
tout en se cachant sous le voile de l'as-
sistance publique poursuit autre chose
que le soulagement de ceux qui souf-
frent.

Le budget de l'assistance publique
est de 1.024.546 fr.

Ce budget se décompose ainsi :

Pensions et secours aux ou-
vriers nécessiteux (Rentes
viagères de 100 fr.). . 75.000

Secours à domicile aux enfants
orphelins de veuves, ou de
femmes mariées abandon-
nées 15.000

Secours temporaires aux tra-
vailleurs réduits à la misère
par maladie ou accident . . . 15. 000

Incurables à l'hospice du Per-
ron (Invalides du travail). . 36.400

Secours aux indigents traités
dans les établissements tlier-

Caisse de prêts aux chefs d'ate-
liers de la soierie

Crèches laïques
Secours aux enfants pauvres

(Crèches)
Legs divers pour œuvres de

charité
Dépôt de mendicité
Epileptiques non aliénés
Aliénés indigents
Enfants assistés
Bureau de bienfaisance et as-

sistance médicale à domicile
Secours en nature
Assistance médicale à domicile

3.500
1500

7.800

26.646
60.000
30.000

210.000
112.000

250.000
100.000

Total. 1.012.546

maux
Secours aux familles- nécessi-

teuses des réservistes et ter-
ritoriaux

Compagnie maritime de sau-
vetage

Société des sauveteurs médail-
lés • ;.. •

Œuvre du travail pour femmes
mariées indigentes

Asile des sourdes-muettes ....
Patronage des enfants aban-

nés '.
Incurables d'Ainay
Assistance mutuelle Lyonnaise
Institution d'orphelins (Denu-

zière)

Société de patronage des en-
fants pauvres

Jeunes aveugles
Allocation à 100 femmes ma-

riées récemment accouchées
Société protectrice de l'enfance

75.000

15.000

15.000

36.400

3000

40.000

600

600

1000
1000

1000
1000
1500

3000

2000
2000

10.000
3000

CAUSERIE HORTICOLE

De toutes les sciences, celle que l'on
nomme le « jardinage » ou autrement
dit l'horticulture, qui a pour bur but
l'amélioration et la culture des végétaux,
est celle qui nous paraît des plus utiles
et des plus intéressantes ; de tous les
arts, aucun n'est plus agréable ni plus
beau que l'art horticole imitatif. Il
n'existe que peu d'articles de fabrica-
tion où l'horticulture n'ait pas été mise
a contribution, n'ait pas été imitée. Et
quand nous venons à examiner les ma-
gnifiques copies dues au pinceau ou au
crayon du peintre, de l'artiste, écloses
sous le burin du sculpteur, du graveur,
du lithographe, sous les doigts du mou-
leur, du tisserand et du brodeur, enfin
tous ces différents objets dessinés par
1 aiguille, tels que dentelles, tapisseries,
etc., ne remarquons-nous pas que les
imitations et les dessins les plus beaux,
les plus attrayants, sont empruntés au
règne végétal, et qu'ils représentent les
Produits de l'horticulture, de cet art qui
réjouit le cœur et adoucit nos mœurs,
frappée de cette remarque, la rédaction
de I'IMPBRIAL, désireuse d'appeler l'at-
tention de ses lecteurs et de ses aimables
lectrices sur les questions horticoles, a
J ugé à propos de venir de temps à autre
leur causer— horticulture,— qui,depuis
quelque temps est dans notre région en
pleine prospérité et ce qui vaut tout
aussi bien en plein progrès.

En attendant que l'exposition horti-
cole qui s'organise sur la place Perra-
che, sous les auspices de l'Association
horticole, ouvre ses portes, nous signa-
lerons les principaux apports qui ont
été faits à la séance du dimanche 17 août
de l'Association horticole lyonnaise.
Les assemblées de cette Société ressem-
blent parfois à de véritables expositions
et beaucoup de concours horticoles ne
présentent pas autant de plantes inté-
ressantes ; les apports de végétaux dé-
posés sur le bureau ont un grand avan-
tage, de rendre d'abord les réunions
plus attrayantes et surtout très utiles,
et en outre, de pouvoir constater presque
au jour le jour les progrès horticoles
dans une région.

En août, c'est le moment où les plan-
tes annuelles que l'on sème au prin-
temps sont en pleine floraison, parmi
les meilleures il faut citer la Reine-
Marguerite; M. Molin, marchand grai-
nier à Lyon, avait une collection où l'on
remarquait tous les coloris et toutes les
formes, R. M. pyramidale Truffaut,
R. M. demi-naine pompon, R. M.
Washington, R. M. à fleurs de pi-
voine, etc., etc., toutes bonnes plantes
a pouvoir former de jolies corbeilles;
des Phlox de Drumond à grandes
fleurs, de beaux Glayeuls de toutes
couleurs; les Dauphinelles au pied
d'alouettes sont des plantes annuelles
et vivaces, parmi ces dernières M. Molin
en présentait une à fleurs doubles, nom-
mée Delphinium formosum flore
pleno.

M. Boucharlat jeune, présentait
une Reine-Marguerite nouvelle d'une
couleur cramoisi brillant, et deux varié-
tés provenant de la variété Vellington,
mais plus naines et plus florifères que
la variété type, un beau bouquet de
verveine, ou sont contenues toutes les

nuances, cette diversité de coloris a été
produite par une plante à fleurs bleues.

La plante la plus intéressante a été
présentée par M. Lapeute, de Mont-
plaisir. C'est un phlox vivace, à fleurs
blanches, restant tout à fait nain sans
que l'on ait besoin de lui faire subir
l'opération du pincement, son port trapu
et ses feuilles amincies ayant un peu la
forme de celles du myrte en feront une
bonne plante vivace pour nos jardins.

M. Liabaud, de Lyon-Croix-Rousse,
avait un beau et fort pied d'Eucharis
amazonica, jolie amaryllidie du Brésil
à fleurs d'un blanc pur à odeur de tubé-
reuse, ornementale par ses grandes
feuilles ; un pied remarquable d'une
gesnériacée le cyrtodeira frigida,
plante formant une jolie touffe, à fleurs
assez grandes, ressemblant à celles des
achimenes, et pouvant orner nos appar-
tements, en l'employant pour garniture
de corbeilles.

Les cannas sont des plantes qui de-
puis un quart de siècle ont subi bien
des transformations. Parmi les horticul-
teurs qui ont le plus contribué à rendre
ces plantes plus ornementales, il faut
citer M. Crozy, de l yon-Guillotière, il
présentait deux variétés nouvelles, hy-
brides du Canna Nouttani, fécondé
sur le Canna indica, une est dédiée à
M. de Saint-Hilaire et l'autre portera
nom Président Dutailly, cette der-
nière est à grandes fleurs et à feuilles
grandes, légèrement teintées de bronze;
une nouvelle variété d'Abutilon de
semis, d'un rose chair, arbuste assez
vigoureux, formant unejolie pyramide,
et surtout très florifère.

Les instruments pouvant faciliter l'a-
mateur dans la cueillette des fruits de
ses espaliers et des fleurs de ses cor-

beilles et l'empêcher de mettre les pieds
dans les plate-bandes étaient rares ou
peu pratiques, celui que M. Rivoire fils
a présenté,est très bien compris et d'une
grande commodité.

On dirait une canne à pêche, on tire
la lame du fourreau et l'extrémité est
armée de deux lames s'entrecroisant et
mues par uu ressort ; on peut ainsi,
sans fatigue cueillir les fleurs sur les
hautes tiges, ou des fruits à la cime des
branches et au besoin des boutons sur
les nezs bourgeonnes.

Les légumes sont parfois très abon-
dants à cette séance et si ce n'était une
tomate nouvelle, nommée Roi Hum-
bert, _ qui paraît être très fertile, de
M. Rivoire ; et un meltm cantaloup, ar-
genté,de M. Chavagnieux ; les produits
de la culture maraîchère auraient fait
complètement défaut.

Il est très rare en horticulture de
pouvoir dire Talis pater, talis filius.
M. Morel fils, de Lyon-Vaise, suit les
bonnes traditions de son père et comme
lui s'il continue, il est appelé à rendre
des services à l'horticulture lyonnaise ;
à chaque séance ses apports sont tou-
jours dignes de remarque, ceux présen-
tés sont des fleurs de clématites, de la
section des Viticella, variété Kerme-
sina, fleurs de plus de 7 centimètres de
largeur, couleur la plus riche connue,
amarante pourprée, avec des reflets feu,
arbuste très vigoureux ; des rameaux
d'un arbuste très ornemental, origi-
naire des steppes de la Sibérie et de la
Géorgie, à feuilles argentées et à fleurs
roses, c'est le Carayana Halimoden
dron-

Après le chêne, le frêne est un de
nos meilleurs arbres dont le bois est

employé dans l'industrie, quelques es-
pèces indigènes contribuent par leur
part magnifique à l'ornement de nos
grands parcs ; mais les variétés améri-
caines leur sont de beaucoup supérieu-
res, surtout celles qui ont été améliorées
et que M. Morel présente; frêne à feuilles
de noy ev (Fraxinusjuglandifolia); à
grandes feuilles, de M. de Martillet, et
la variété à petites feuilles de M M. Simon-
Louis, F. quadrangularis à bois carré
et une espèce tout à fait nouvelle, très
curieuse, qui n'est pas encore dans le
commerce, à feuilles simples, entières,
semblables à celles des lilas, Fraxinus
anomala. La Sibérie, malgré l'aridité
de ses steppes a quelques essences de
végétaux que l'on emploie pour les jar-
dins ; de ce nombre est un arbre qui
porte le nom botanique de Malus bac-
cata ou Pommier de Sibérie, très or-
nemental au printemps par son abon-
dante floraison de fleurs roses réunies
en bouquets, et à l'automne, par ses
fruits d'un joli rouge. M. Morel présen-
tait la variété à gros fruits qui sans
égaler nos bonnes pommes sont encore
assez bons.

M. Poizeau-d'Autun avait envoyé une
boîte contenant des fleurs de Pétunias à
fleurs doubles dont quelques-unes sont
très jolies comme formes et coloris.

Lyon, il n'est nullement besoin de le
dire, est l'endroit où l'on cultive et où
l'on obtient les meilleurs variétés de
Roses. Citer les noms des BELTJZE, PLAN-
TIER, LEVET, DUCHER, GUILLOT père,
LACHAEME, LIABAUD, GUILLOT fils, DA-
MAIZIN, SCHWARTZ, etc. etc., c'est rap-
peler que les meilleurs variétés de roses
ont été obtenues par ces infatigables
semeurs; M. Schwartz présentait une
Rose nouvelle, un Thé, qui a nom An-
dré Schwartz, bonne variété trèsvigou-

Pour arriver au chiffre de 1.024.546
il faut ajouter 12.000 francs.

Ces 12.000 fr. sont pour les conseil-
lers municipaux nécessiteux, et les né-
cessités électorales.

Des débats ont eu lieu entre le citoyen
Juliaa et le citoyen Docteur-Maire, et
de ces débats ressort la confiance réci-
proque de nos édiles, les uns envers les
autres.

Le citoyen Juliaa, dans la séance du
28 décembre 1883, demandait que cette
somme de 12.000 fr. fut répartie entre
les six arrondissements au prorata de
la population indigente. Il ne faut pas,
disait-il, « laisser envahir les bureaux
de l'Hôtel-de-Ville, et chercher à se
faire une popularité de mauvais aloi. »

On ne pouvait pousser une botte plus
précise au citoyen Docteur-Maire.

Le citoyen Clapot fait connaître que
ce crédit existe depuis le rétablissement
de la mairie centrale.

Le citoyen BoufSer, l'aller ego du
Docteur-Maire, et le citoyen Rochet,
cet opportuniste enrichi, défendent les
12.000 fr., et ne veulent pas qu'ils sor-
tent de l'Hôtel- de-Ville.

Le citoyen Juliaa insiste ; enfin le
Docteur-Maire répond au citoyen Juliaa :
« C'est le procès personnel du maire que
l'on veut faire. Le maire distribue des
secours sous sa responsabilité. Il n'est
pas tenu de justifier de l'emploi de ces
sommes, cette justification est matériel-
lement impossible pour la Cours des
comptes, mais il est en régie vis-à-vis
de toute enquête possible. Lorsqu'un
conseiller lui recommande quelqu'un, il
adresse de suite un secours.

L'essai d'enlever au maire le trésor
de 12.000 fr. échoue et le chapitre XIV
de l'assistance publique est adopté pour
la somme de 1,024,546.

Que dévoile ce chapitre du budget ?
Ce que tous les esprits clairvoyants

ont soupçonné depuis longtemps. Le
budget de l'assistance publique sert en
grande partie, à l'entretien de l'esprit
républicain, et aide aux triomphes élec-
toraux.

Le Maire de Lyon a à sa disposition
514.400 fr.

C'est lui qui octroie les pensions de
100 fr 75.000

Les secours à domicile, ai
enfants ; travailleurs, feniines
accouchées, femmes mariées
indigentes. ...... 41.000

Entrées h l'hospice du Per-
ron (invalides du travail) ... 36 . 400

Bureau de bienfaisance et

assistance médicale à domicile 350 .000

502.400
Aj outons les 1 2 . 000 francs

d'aumônes 12. 000

514.400

Qu'on s'étonne à présent de l'ensemble
des votes républicains ! ! !

Les secours en nature figurent pour
250.000, le reste est de l'argent. Loin
de nous l'idée de ne pas soulager la
misère, mais soulage-t-on ceux qui
souffrent avec quelques écus jetés au
hasard ?

Les distributeurs du bureau de
bienfaisance ont été épurés, et ce sont
des républicains qui distribuent les au-
mônes officielles.

Ceux qui paient des contributions et

reuse, très florifère et d'un beau coloris
cramoisi brillant; une feuille horticole
française a critiqué un peu fortement
cette variété, il paraîtrait qu'en Amé-
rique elle ne serait pas aussi florifère
que dans notre région ; ne pouvant con-
trôler les faits, M. Schwartz ne pouvait
mieux faire que de la soumettre à l'exa-
men des horticulteurs, pour faire cons-
tater combien les renseignements donnés
par cette correspondance de New-¥ork
sont erronés en ce qui concerne notre
région, et cette variété n'en restera pas
moins un des meilleurs gains de notre
rosiériste lyonnais.

Bien de nos plantes indigènes devraient
trouver une place dans nos jardins, la
plus grande partie son*, délaissées,
M . Viviand -Morel, avec une persévérance
digne d'éloges poursuit cette tache un
peu ardue et il soumettait à l'attention
de ses collègues, une bonne plante de
notre île de Corse, qui se contente de
peu, puisqu'elle fleurit abondamment
presqu'au milieu des chemins : c'est le
Cyclamen à feuilles de lierre, Cyclamen
hœderofilia.

Notre compte rendu a été un peu long,
mais l'horticulture renferme de si belles
choses que lorsqu'on s'occupe d'elle on
ne saurait trop engager les amateurs a
en admirer les merveilles.

Gy. ENNE.



L'IMPERIAL
H

qui sont de toutes les opinions n'ont-ils
pas le droit de demander à ces adminis-
trateurs, pourquoi ils excluent des se-
cours, tous ceux qui ne votent pas pour
le comité central ?

Commerçants, industriels, proprié-
taires, vous laisseriez-vous donc dépouil-
ler par ces gens là, par ces nullités, qui
entre toutes, ne paient peut-être pas
comme impôt, ce que paie le plus petit
d'entre vous ?

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 13 août.

L'air est embrasé, la salle est une
fournaise, tout dispose à parler incendie
et pompe surtout.

C'est ce que l'on va faire.
Le citoyen Bouffier préside.
Le Docteur-Maire, qui craint quel-

ques demandes indiscrètes, a cru pru-
dent de rester dans ses pénates.

Le citoyen Bizet ouvre le feu. Il était,
dit-il, à 4 heures du matin rue Cen-
trale, il a vu naîtrel'incendie. La pompe
à vapeur a mis 1 heure 10 pour arriver.
Cette heure commence après la de-
mande faite au dépôt.

Il a fallu ensuite plus de 30 minutes
pour l'équiper, et quand on a cru la
faire fonctionner, elle s'y est nettement
refusée.

Voilà qui est précis et dit dans une
séance publique par un conseiller mu-
nicipal.

Le citoyen Affre fait une autre révé-
lation. Cette pompe à incendie a été
amenée le 14 juillet, au soir, sur la
place Saint-Pothin, pour éteindre un
incendie occasionné par une fusée.

Cette pompe a fait • exactement la
même chose.

Or, du 14 juillet au 10 août, il y a
près d'un mois, et pendant ce mois on
n'a pas cherché à faire fonctionner cette
pompe.

Il y a tiraillement entre l'inspecteur
du matériel et le commandant des
pompiers .

Ce sont les contribuables qui paient
ces querelles, en se voyant ruinés par
l'incendie.

Le commandant Dubois, qu'à tort on
considère comme un ancien élève de
l'Ecole polytechnique,et qui n'est qu'un
ex-chef d'escadron du train d'artillerie,
ouvre la bouche pour laisser échapper
l&bourde la plus colossale qu'un adjoint
puisse laisser échapper.

Il prétend que les pompes marchaient
très bien, car elles avaient été visitées
par le service des Mines quelques jours
avant.

Le citoyen Valentin lui répond que
le service des Mines visite les chaudiè-
res et non les pompes. La chaudière
d'une pompe à vapeur peut être en très
bon état, et la pompe ne pas fonc-
tionner .

L'adj oint général Dubois est encloué .
Il murmure quelques paroles qui ne sont-
pas entendues.

C'est une avalanche de révélations.
Il y a, dit le citoyen Guy, un. séchoir

au dépôt général des pompes qui a coûté
de construction 6,000 fr. On n'utilise
pas ce séchoir; on fait sécher les boyaux
en toile et les seaux sur le bas-port vers
le pont Lafayette. Les gamins s'amu-
sent avec ce matériel, ils le traînent sur
les écailles de pierre de taille, sur les
tessons de bouteilles, et ils le détério-
rent.

Pourquoi ne pas utiliser ce séchoir
qu'on a fait construire ?

Le commandant Pitrat, répond le
général Dubois, a besoin de rincer ses
boyaux avant de les faire sécher, et il
les rince dans le Rhône.

Ce détail soulève une hilarité géné-
rale.

Le citoyen Aufavray demande la mise
à la retraite du commandant Pitrat qui
ne peut plus commander^son bataillon
avec l'énergie nécessaire.

Le citoyen Fichet, avec son tact ha-
bituel, demande une enquête faite par
une commission prise dans le con-
seil municipal.

Le président Bouffier se sent percé au

cœur. « C'est un vote de défiance que
vous voulez solliciter, dit-il au citoyen
Fichet. L'administration a promis de
faire une enquête, elle en fera une, ou
elle n'en fera point, et les choses reste-
ront ce qu'elles sont. >>

Le citoyen Fichet répond que la com-
mission prise dans le conseil ne gênera
en rien l'administration dans son en-
quête.

Le citoyen Guillaumou demande où
en est le projet de réorganisation des
sapeurs-pompiers.

On l'a perdu, dit le président, mais
on le fait réimprimer et on le distribuera
à domicile.. . l'an prochain.

Devant cette révélation le citoyen
Quivogne se fâche.

Il y a longtemps, dit-il, qu'on étu-
die ce projet, on a fait rapport sur rap-
port, il faut arriver à quelque chose de
décisif. Nous avons des hommes qui se
surpassent en dévouement héroïque, il
faut songer à eux et à leurs familles.

Le financier Rossigneux, celui qui
veut fortifier le pouvouère, répond
que l'administration s'est sérieusement
occupée de cette question.

Ce qui veut dire qu'on n'a rien fait.

N'est -il pas honteux pour une ville
de laisser des familles de pompiers
blessés, dans l'état où nous les avons
vues !

Que de misères ! si la charité publi-
que n'était venue faire ce que doit faire
l'administration.

Le citoyen Blanc demande qu'au rap-
port du maire sur la réorganisation des
pompiers soit joint l'état du matériel.
Tout y sera, même les noms et adresses
des pompiers, répond le président Bouf-
fier.

Ce projet est dû au capitaine Thiers
qui l'avait dressé pensant finir sa car-
rière politique avec les pompes et les
épaulettes de commandant. L'ancien ca-
pitaine du Génie, qui a été plusieurs
fois candidat à un siège législatif, est-il
toujours disposé à être commandant des
pompiers ?

Ce projet grèvera lourdement les fi-
nances de la Ville, dit le président , donc
ce projet ne sera pas réalisé et la Ville
restera avec son organisation.

On met aux voix la proposition Fichet,
elle est rejetée.

Le publie ne peut s'empêcher de ma-
nifester son écœurement, en voyant tous
ceux qui ont tant crié contre les turpi-
tudes administratives, lâcher le seul
homme, qui lutte avec dignité et in-
dépendance contre l'omnipotence du
citoyen Docteur-Maire, nous voulons
dire l'honorable Fichet.

Les citoyens Affre, Dupuy, Bizet,
Guillaumou, Guy, se range du côté
de l'administration.

Serviteurs très humbles, vous serez
récompensés, mais pas par vos électeurs
dont vous allez bientôt ne plus mériter
la confiance.

"Urinoirs lumineux. -— Il y a en effet
une relation directe entre le nombre des
comptoirs en zinc et celui de ces lieux
de repos.

Pharmaciens, veillez, dans vos labo-
ratoires, — Vous n'aurez plus de repos ;
on va vous obliger h vendre nuit et jour.
Vous le faisiez déjà par dévouement.

Le Conseil Général demande à la
Ville 123.000' francs de subvention pour
les chemins de grande communication
et d'intérêt commun.

Le citoyen Valensaut offre 69.000 fr.

Electeurs du citoyen Valensaut rete-
nez bien ceci : vous savez combien cer-
tains chemins sont malentretenus l'hiver,
combien vos transports sont difficiles,
surtout sur la rive gauche du Rhône.
Un conflit va naître, ce sont vos chevaux
qui vont payer.

Quand on entend Valensaut, vous
dire que « tant qu'il sera au Conseil, les
groupes scolaires absorberont tout, que
c'est son esprit philosophique qui lui
dicte cette conduite » on devient rêveur
devant l'esprit philosophique de Valen-
saut.

Le voilà bien ce farceur, qui ne sa-
chant pas seulement ce qu'il faut pour
l'entretien d'un mètre de route, rogne
la moitié de la demande. Il circule
gratuitement en tramways, peu lui
importe que les maraîchers, ou autres

ne puissent pas circuler sur les chemins
vicinaux.-

Enfin le dernier acte : les kiosques
des tramways.

Le citoyen Robin ne veut pas laisser
établir de kiosques, il a raison. Ces
kiosques embarrassent les places, et ne
servent à rien. Ce qu'il faut, c'est que
la Compagnie loue des locaux. Place de
la Comédie il y a un local vide, rue de
la Barre il y en a plusieurs.

En admettant que la Compagnie dé-
pense 25.000 fr. Elle gagne 800.000 fr.

La Compagnie des tramways, se mo-
que du Conseil, et elle tient les conseil-
lers par leur carte gratuite.

Le maire est l'obligé du journal qui
compte, au nombre de ses commandi-
taires, un homme important dans la
Compagnie des tramways.

Pauvres conseillers, tout le tapage
que vous faites, c'est pour amuser la
galerie, vous êtes trop contents de voya-
ger à l'œil. La carte de la Compagnie
représente pour chacun de vous 150 fr.
par an. Vous aimez mieux recevoir
150 fr. de la Compagnie des tramways,
que défendre l'intérêt de la popula-
tion lyonnaise.

Les tramways sont d'un prix trop
élevé, il y a en 1886 une époque fatale
où vous avez le droit de réviser les tarifs,
vous ne ferez rien, vous aimez mieux
les 150 francs de la carte de circulation.

Heureux mandataires ; vous vous êtes
présentés aux électeurs avec des paniers
pleins de promesses. Vos paniers vous
les avez vidés en entrant au Conseil.

Vous profitez de vos positions de
conseillers municipaux pour vous et les
vôtres. Vous faites bien, vos électeurs
sont des badauds qui se sont laissés
prendre à toutes vos blagues, riez con-
seillers, et remplissez vos paniers.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

Le jugement de l'affaire correctionnelle

de Lyon-Loire est renvoyé au 26 août, par

suite de l'absence d'un des juges.
## *

TRIBUNAL CIVIL.DE VITR Y-LK-FR ANÇOIS

Audience du 14 Août

Divorce . — Séparation de corps anté-

rieure. — Pouvoir souverain d'ap-

préciation du Tribunal.

Le Tribunal de Vitry-Ie-François vient de

rendre le jugement que voici :

« Le Tribunal,

• Attendu que si la dame B... a été

séparée de corps et de biens aux termes

d'un jugement de ce Tribunal, en date du

18 mars 1880, le Tribunal s'est fondé pour

le prononcer sur ce fait unique que le mari

ne fournissait pas à sa femme un logement

convenable ;

a Que les autres faits articulés par la

dame P. ., à l'appui de sa demande"! en

séparation n'ont pas été établis par l'en-

quête ;

« Attendu que dans ces cor

torts du mari ne sont pas

pour que le divorce doive être r ~ ..

* Attendu que l'article 4 de ia loi du

11 juillet 1884 laisse aux tribunaux l'appré-

ciation des faits qui ont motivé la sépaïa-

tion et le droit d'aecueillir ou de repousser

la demande en conversion de divorcé;

« Par ces motifs,

« Déclare ia dame P. .. mal fondée en sa

demande, l'en déboute et la condamne aux

dépens. »

Il paraît que ce n'est pas si facile que

cela de divorcer. Tant mieux pour la morale

conjugale que les juges se montrent peu

empressés à satisfaire les rancunes matri-

moniales.

TROISIÈME SESSION DES ASSISES

Samedi, 17 août. — Arnassan, Brillada,

époux Mocotte. Vols qualifiés. — Verdict

afflrmatif sans circonstances atténuantes, à

l'exception de Mocotte. — Sont condamnés :

Arnassan, 7 ans detravaux forcés; défenseur

M' Bernus; Brillada, 6 ans de la même

peine; défenseur M* Rérolle; femme Mo-

cotte, 4 ans de prison, défenseur M" Rou-

che, et Mocotte, 2 ans de prison, défenseur

M" Billioud.

Lundi, 19 août. — IvHenri Labarbe. —

Bigamie. — Verdict afflrmatif avec circons-

tances atténuantes, 2 ans de prison, défen-

ssur M'Flachat.

2° Marie Chani. — Infanticide. — Verdict

afflrmatif, mitigé par des circonstances at-

ténuantes. 2 ans de prison. — Défenseur

M* d'Essautier.

Mardi, 20 août. — Pierre -Victor Perrin.

— Banqueroute frauduleuse (complicité). —

Verdict afflrmatif, mitigé par des circons-

tances atténuantes. — 2 ans de prison. —

Défenseur M 0 Getitoo. -

Cette affaire est la dernière de la session,

dont la durée totale a été de sept jours.

Pendant ces sept audiences, la Couv d'assi-

ses s'est occupée de il affaires et a pronon-

cé deux acquittements.

LETTRE D'UN DOCTEUR
« Monsieur Auguet,

« Je ne puis résister au désir de
vous exprimer toute ma satisfaction au
sujet de votre excellent VIN AUGUET,
toni-réparateur . Dernièrement, j'ai été
assez sérieusement malade et la conva-
lescence a été de courte durée, grâce à
votre Vin dont j'ai fait usage et qui m'a
remis promptement sur pied. Aussi me
ferai-je un devoir et un plaisir de le
recommander à mes clients. »

NOTA. — Dépôt du VIN AUGUET :
les bonnes pharmacies et chez l'inven-
teur, rue Thomassin, 8, Lyon, lequel
tient l'original de la lettre ci-dessus à
la disposition du public .

sées à M. Vivian l-Morel, rue Viabert, à
Villeurbanne-lès-Lyon .

On trouve des programmes chez M. Jean

Jacquier, 8, quai des Célestins, à Lyon.

Destruction
infaillible des

Destruction p A r h Q fl 0
infaillible des U H I H il U O

Par L'INSECTICIDE GALZY

Le Iril. 12 fr.; 100 gr., par la poste, 1 fr. 95

E. GALZY, fab 1 , 28, rue Bugeaud.LYON

SOLUTION DE LA DERNIERE CHARADE

Millot.

ONT TROUVÉ LA SOLUTION :

Un groupe d'amis, à Vienne.
Mm" R...,rue Bourbon.
Louis B. ., de Lyon.
Félix Schivartz, de Nancy.

MÉTAGRAMME

Après maints crimes dont je fus l'instigatrice,
D'un monstre qui souilla Rome de ses forfaits
Je devins la c mpagne, et, triste impératrice,
De sa brutalité je subis les effets.
J'en mourus. Aussitôt, au royaume des ombres
Je descendis. Hélas! les juges des enfers
M attendaient, et je lus, sur leurs visages sombres
Qu'ils comptaient po !ir très peu les maux que j'ai

[soufferts.
Enfin, au vieux Minos adressant ma requête,
Ji m'écriai : « N'est-il point de pardon pour moi

• t la cruelle mort. . . » Mais lui, branlant la tête.
'Ttipit, disant : « Tu subiras la loi !

c.-pier ta criminelle ne!
jM>is JJCUI être qu'un jour soujs la voûte des cieux
Tu pourras revenir, si telle est ton envie! s
Pendant dix-huit cents ans j'ai gémi dans c«s lieux,
C'était dur! mais je n'ai pas perdu pour attendre!
Car Mînos me changeant et de sexe et de front,
•le revis le soleil : poète grave et tendre
Je sus plaire, et toujours mes beaux vers se liront.

René STINE.

Exposition d'Horticulture & de Viticulture
A JùYON

Nousrappelons aux exposants d'.objets

d'art ou d'industrie de grandes dimensions

tels que : serres, chaumières, kiosques,

etc., que leurs demandes devront être par-

venues au secrétariat, avant le 25 août

prochain. Le dernier délai pour les autres

demandes est fixe au 1" septembre pro-

chain. Toutefois, dans le but de favoriser

le classement des lots et l'organisation

générale de l'exposition, nous prions les

personnes qui sont dans l'intention d'ex-

poser de ne pas attendre au dernier mo-

ment pour se faire inscrire.

Toutes les demandes doivent être adres-

ECHOS DES THEATRES

Théâtres municipaux. — Célestins. —

Mardi dernier a eu lieu la reprise de la Ca-

gnotte, comédie en 5 actes de Labiche. Et

à ce sujet, pourquoi a-t-on supprimé le

dernier acte et tronqué la fin du quatrième

pour terminer raisonnablement la pièce?

— Pourquoi l'affiche porte-t-elle : » comédie

en quatre actes ?» — Certes, nous ne vou-

ions point médire du lever du rideau de

M. de Scy, le Canaque que l'on joueavant la

Cagnotte, mais l'on nous accordera cepen-

dant que le dernier acte de Labiche, vaut

bien les quelques scènes de M. de Scy. La

durée du spectacle n'en serait pas aug-

mentée.

Quoi qu'il en soit, la représentation est

bonne : Belliard est excellent dans Colla-

dan, Mercier d'un grand naturel dans son

rôle de notable bourgeois, Mmes Billion et

Odliol charmantes. En somme, l'interpré-

tation serait parfaite, si malheureusement

l'acteur chargé du rôle de Cordembois vou-

ait comprendre un peu mieux ce qu'il joue :

en l'entendant, en le voyant surtout, nous

songions malgré nous à curtaine phrase

de Pascal, qu'il ferait bien de méditer.

Voici la composition de la troupedu théâ-

tre des Célestins pour la saison 1884-85.

Administration :

MM. Dalbert, régisseur général; Firmin

régisseur ; Cherblanc, chef d'orchestre.

Artistes :

MM. Jalabert, premier rôle de comédie.
— Dalbert, premier rôle de comédie.
— Gerbert, jeune premier rôle, premier
rôle jeune. — Vasfc. — Collard. — Dumo-
raize, premier rôle marqué, père noble. —
La Guerche, troisième rôle, premier rôle
au besoin. —Firmin. rôles de genre, troi-
sième rôle. — Belliard, grand premier co-
mique en tous genres. — Mercier, premier
comique en tous genres. — Demey, jeune
premier comique. — Barillier, jeune comi-
que, deuxième comique. — Fort, comique
grime, etc., etc.

MM"** Antonelli, premier rôle en tous
genres. — Drège, premier rôle de comédie,
premier rôle jeune. — Laurianne, jeune
premier rôle eu tous genres. —*** jeune
première. — S. Jalabert, première ingé-
nuité, jeune première. —A. Schmid, mère
noble, premier rôle marqué.— Belliard, pre-
mière soubrette en tous genres. — De Vil-
lers, grande coquette. — Billon, première
duègne. — Lavigne, deuxième soubrette
des premières.

Concerts Bellecour. — Chaque se-

maine il nous est donné d'entendre un con-

cert entièrement composé des œuvres d'un

même musicien. C'est ainsi que nous avons

eu successivement le festival Rossini, ceux

de Verdi, de Meyerber et d'Halévy. Mardi

dernier était réservé à Ambroise Thomas,

ainsi qu'hier vendredi. Inutile d'adresser

nos compliments à l'orchestre excellent

de Luigini ; il est trop habitué aux louan-

ges pour être sensible aux nôtres ! Nous

avons revu avec plaisir,Guillien notre ancien

baryton d'opéra comique ; l'air de la coupe

d'Hamlet a été détaillé par lui aveë beau-

coup de brio, Mmes Oottet-Mathieu et Si-

vori, M. Oottet, ont contribué brillamment

à une des meilleures soirées qu'il nous a

été donné de passer cet été sous les marron-

niers de Bellecour.
Un Strapontin.

--■*-*■* -

BULLETIN FINANCIER

Depuis deux jours, le marché était préoc-
cupé de la phase dans laquelle paraissait
entrer l'affaire de Chine.

Cette préoccupation et cette inquiétude
ont entraîné des réalisations, surtout dans
les dernières vingt-quatre heures, et les
cours de nos fonds publics qui, jusqu'à
mardi, n'avaient cessé de s'élever, ont eu
à subir un mouvement de recul assez im-
portant.

Nous ne pensons pas que le marché put
être ébranlé sérieusement : il est plus que
probable qu'une fois la période de surprise
passée, le mouvement de hausse que com-
porte la situation de. place pourra être
repris.

Le 3 "/• reste à 78.27; l'Amortissable à
79.45 et le 4 1/2 à 107.35.

I* Le comptant a cédé à l'entraînement gé-
néral ; mais il sera facilement relevé par
l'intervention des capitaux de placement,
qui considéreront cette réaction comme
une bonne fortune et la mettront certaine-
ment à profit.

Le 5 •/. Italien, qui était la semaine der
nière à 95.65, a atteint le cours de 96 à f
bourse du mardi, et reste aujourd'hui de*
mandé à 95.62 résistant ainsi mieux Q U *
nos rentes au courant de réaction qui s\l
produit.

Le fonds d'Etat se dirige toujours vers
le pair, qui nous semble sûrement devoir
être atteint un jour ou l'autre rt même dé-
passé. Ce qui nous confirme dans cotte idée"
c'est que le crédit de l'Italie est aussi bien
établi que celui de la Belgique et que la
Hollande, dont le 4 % cote respectivement
105 et 102. Eu établissant cette comparaison
on est même étonné que le 4.34 d'Italie se
soit attardé aussi longtemps à des cours
aussi Das.

Il ne se traite presque aucune affaire sur les
autres fonds d'Etat : les seuls qui aient eu
quelques transactions restent à très peu
près aux cours d'il y a huit jours : Exté-
rieur à 60, Egypte unifiée de 301 à 305.

Hausse du Turc à 8.40 pour revenir à 8.30.
Nous ne croyons guère à l'étendue de' ce'
mouvement, et nous profiterions de l'occa-
sion inespérée pour réaliser.

Sur les Sociétés de Crédit, marché nul
et cours sans changements appréciables :
Crédit Foncier ferme à 1285, compoir d'Es-
compte à 957, f-0. Banque de Paris plus fai-
ble à 780 et Crédit Lyonnais sans affaires
a 550r

Très fermement tenue à 52i', la Banque
d'Escompte a, à notre avis, les plus sé-
rieuses raisons de s'élever au dessus de ce
cours. Tout le monde reconnaît que la fa.
veur des grandes affaires italiennes aux-
quelles cette Société a prêté son concours,
doit avoir son contre coup sur le prix dé
ses actions un peu plus tôt ou un peu plus
tard.

La Banque Ottomane est sans aucune ac-
tivité aux environs de 590 -: c'est un cours
bien peu élevé et quelques transactions UQ
peu suivies devraient vite le faire dépasser.

Les chemins de fer n'éprouvent eux aussi
que des variations sans intérêt : leurs re-
cettes continues d'être mauvaises.

Voici les moins values kilométriques de
la dernière semaine : Lyon en perte de
16,oi p. "/.; Nord 11,33; Orléans 13,64;
Est 13,21; Ouest 11,99; Midi 14,21.

A la suite du vote des conventions de
chemins de fer on discuta beaucoup sur
l'avenir, sur le taux de capitalisation de
ces excellentes valeurs.

Dans la discussion devant les Chambres
le ministre des travaux publics, M. Raynal,
revint à plusieurs reprises sur la proba-
bilité de plus values importantes qui de-
vaient compenser les charges mises par les
conventions au compte des Compagnies.
Malheureusement par suite de la stagnation
des affaire, les recettes, loin d'être en pro-
grès sont en décroissance. Dans ces con-
ditions, les charges restent sans compen-
sation.

Les réductions de tarifs viendront pro-
chainement aggraver encore la situation.

Dans ces conditions, est-il sage d'ache-
ter, dans les prix ac'uels, des actions de
Lyon, du Nord, d'Orléans, du Midi, etc.?
Nous ne le pensons pas. Le Lyon ne pourra
donner en prenant sur ses réserves que
52 à 55; le Nord que 66 à 67. Toutes les
actions de chemins de fer sont donc à un
prix trop élevé; les porteurs feront bien
de les échanger contre des obligations des
mêmes Compagnies, qui dans les cours
actuels donnent à peu près le même revenu
avec une plus value, au moment du rem-
boursement de plus de 34 •/..

Les chemins étranger, à part les Méri-
dionaux d'Italie, sont plutôt faibles. Nous
avons fait arbitrer l'action Chemins Autri-
chiens contre l'action chemins Méridio-
naux : c'est une opération qui a été fruc-
tueuse, puisque ces dernières, qui étaient
de 50 fr. au moins au dessous des Autri-
chiens sont maintenant aux mêmes cours.
L'opération est toujours opportune, car les
Méridionaux arriveront assez rapidement au
prix de 700 fr. et nous voyons plutôt des
chances de baisse sut les autres.

En valeurs industrielles nous ne relève- j
rons que le Suez, qui a ou rf'im.portant-S5--=
transactions et une hausse assez/accentuée,
due en grande partie à l'amélioration nota-
ble des recettes.

Nous conseillerons toujours l'achat An
l'obligation Tramways généraux a l'blît.,
qui, avec son revenu de 25 fr., devrait être
autour de S00 fr., et l'arbitrage du
surtout maintenant qu'il a monté un peu,
contre l'obligation ottomane de priorité a
370 fr., qui rapporte beaucoup plus et est
bien mieux garantie.

SPECTACLES & CONCERTS

Théâtre des Célestins. — La Cagnotte,
comédie en i actes. - Le Canaque, vaude-
ville en 1 acte.

A l'étude : Jonathan. — Les Locataires de
M Blondeau .

Concerts de Bellecour. — 8 h. 1/2. —
Orchestre de la ville. — 60 exécutants sous
la direction de M. Alexandre Luigini.

Kiosque de Bellecour. - Musique mi-
litaire de 5 à 6 heures.

Concerts Morand. - De 8 à 10 heures,
concert par la musique militaire.

Le gérant : BRUN .

Lyon. — Imp. Jevain, vu* Sala,

ERAND
Ancienne Maison L. 6IR0UJD & B0LLANJD-GUIGEEB1)

GAGNOL & CLERC, 8»

4.3, rue del'Hôtel-de-Ville, 43

GR AMOE SPÉCIALITÉ DE BLANC
Toiles et Cotons. — Chemiserie et Lingerie

VENTE EN SOLDE
Des Marchandises de l'Ancienne Maison

CONSISTANT EN :
Toiles blanches, écrues et bleues, Mouchoirs, Cou-

vertures, Calicots, Flanelles, Oxfords, Cotonnes, Linge
de table, Bas, Chaussettes, Serviettes-Eponges, Cotons
écrus, Rideaux, Piqués, Linge confectionné, etc., etc.

CHEMISES SANS BOUTONS, SYSTÈME BREVETÉ

PRIX FIXE
MARQUÉ EN CHIFFRES CONNUS

IRRITATIONS
De la Gorge et de la Poitrine

Grippes, Rhumes, Catarrhes, Asthmes, Coqueluche
Sont guéris promptement par le

SIROP PERROUD
Pharmacien à GiVORS (Rhône).

Dépôt - Pliarm. CENTRALE, me Sainie-Maric-des-Terreaux

LAROCIIETÏE, rue de la Barre, 14

rurisoides dérangements de matrice. Les svmptomes de cette mala-
rti» «nnt ■ Conflement du ventre, maux de reins, digestion difficile, maux de
tête l'on' es ces s juffrances sont guéries par le traitement ae M°» JOUR
DA.IH accoucheuse, rue de Chartres, 89. 15604

LOTERIE TUNISIENNE
wmM*fim\el5@ctcbreym\\m
DECENT M.I1.LE FRANCS

Un Gros Lot de 50,OCO fr.
î Lots de. lO.OOOfr. I 10 Lots de. l.OOOfr.
2 Lots de . 5.000 | 10 Lots de. 500

50 Lots de 100 francs.
AVIS- Les billets rjui participeront à.

ce deuxième tirage supplémentaire con-
courront également an tirage définitif qui
sera fixé im r-édia!ement aprè* ce tirage sup-
pIôinH! taire d'une FAÇON IRRÉVOCABLE et
aTRES COURTE ÉCIIKANCEc-t comprenant:

UN MILLION DE FRANCS DE LOTS
Gros Lots :500,000 Francs

EN CINQ GROS LOIS DE 1ÛO.000 FR.
Et 316 autres Lots formant 500,000 fr.

Les Billets sont délivrés contre espèces,
chèques ou mandats-poste adressés à l'ordre
de M. Ernest DETRE.Sccr.-6en1 du Comité,
13. Rue Grange-Batelière. Paris.

TJ3NT FRANC LE BILLET

Maison dlCCOUCMIT
JH>«DUPORX,r.Centrale,31,tieat
d es pensionnaires. Soins, discrétion.

LES DÉLICES DE LA TABLE

S* CHATEAU-CHAUX, m Ï1L8
Eau minérale naturelle, gazeuse, acidulée, bicarbonatée, calcique

La Dernière venue, mais sans contredit la Première en
excellence de toutes les eaux de table. Est aussi médicinale.

Expéditions par caisses de 50 et de 25 bouteilles à 20 fr. et
10 fr. prises en gare à Vals-la-Bégude, s'adresser au régisseur, à
Antraigues-sur-Volane(Ardèche);àLyon,àM. VACHON fils,
67, quai Pierre-Seize; à l'épicerie parisienne et à la pharmacie

>ofcicidbta^;^idi^

des Célestfns.
'épicerie parisienne et à la pharmacie

M. CANS, de Genève, Dentiste-Chi
(Diplômé) praticien de ressource sur tout ce qui concerne le
dentition. Opérations, mécanisme, réparations, systèmes va-
ries, accessible à toutes positions (produits de santé,) Rue
d'Algérie, 1, au 1".

«H| IMPRIMERIE X. JEVAIN
I LYON — 42, Rue Sala, 44 — LYON

% SPÉCIALITÉ DE TIRAGES A GRANDS NOMBRES

ETABLISSEMENT DE SAINT-QALMIEB (Loire)
■H

f CACHET 1 K9lVllill«l"Hlf^ir ■ - ' ' ! f HEOAILLEA
I VERT J mSA^Êt8!̂ l̂é,^Êmdd^^^iMM I D'OR I
X,»^ DÉBIT: oO MILLIONS de Bouteilles par an X»^

EAU DE TABLE SAJMS RIVALE
Elle conserve indéfiniment sa limpidité inaltérable

SOUVERAINE POUR RÉTABLIR LES FONCTIONS DE L'ESTOMAC

La seule de toutes les Eaux de table qui ait obtenu une récompense à l'Exposition universelle de 1878
La seule qui ait obtenu une Médaille d'Or à l'Exp. de Franofort-s-le-Mein, en 1881

Diplôme d'Honneur à l'Exposition de Bordeaux 1882
La consommation de cette Eau a pris des proportions considérables. Aussi quand un doc

teur distingué écrivait : « Cette SOURCE fera le tour du monde ' » il disait vrai. Cett-
progression est due à sa sayenr, soit pure, soit mélangée au vin et à toutes ses propriétée
hygiéniques, apéritives et digestives^constatées par les travaux scientifiques de MM. les D"
0. HENEY, DUBAND-FARDEL, LADEVE8E, GENSOUL, PETREQUIN, etc.

VENTE PAR AN : Exiser ^^^^T~^NSE MÉFIER
millions ,| P hnntpillps la é&/U&)(*2&à'J des

￼ îumiuii!» lie uumMKhsigna(ure .<^^ -^r-s^zry^ CONTREFAÇONS

BROCHURES, MÉMOIRES, CATALOGUES, TARIFS DE BANQUIERS

Prospectus, Affiches

CIRCULAIRES, FACTURES, TÊTES DE LETTRES, MANDATS

MM. les Négociants, Fabricants, Directeurs d'usines, Banquiers, etc.,

peuvent, en toute confiance, nous envoyer leurs modèles . Des épreuves

leur seront immédiatement fournies et les tirages soigneusement

exécutés dans de brefs délais, et à de très bonnes conditions.

R FPfll TC I QQQ CAVES du DOMAINE du BOSQUET
iLUUSL g IL OOsJ Propriété de M- V AGI SSOL

_ H™^^'™ ■ ■■ rt WWW Près fiarcasann»n fAnrtolPrès fiarcassonae (Aude)

bourgeoise! àSoT i^^t^SSU fïS" plf
tre

 ?t5?«2*w mélanges. C'est un premier choix pour table*
Bourgeoises, a »i> fr. la pièce de *SO litres, fut perdu, franco, gare Lvon ou ffara* vnKsinae CI es ffits sont »XDé-
dièsdu domaine.) S'adresser à M- V Aguuol, 110, route deGenasfÊYONWMontfbau Lestrâmwavsuassrat devant

â venir déguster et à emporter échantillon pour vérifier à l'arrivée. (Envoi f d'échantillon sur référence» sérieuses.
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